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Comité permanent de la condition féminine

Le lundi 20 novembre 2023

● (1550)

[Traduction]
La présidente (Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—

London, PCC)): Bonjour à tous. Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 86e réunion du Comité permanent de la condition
féminine de la Chambre des communes.

Je remercie les invités qui sont parmi nous aujourd'hui.

La réunion d'aujourd'hui se déroule selon une formule hybride,
conformément au Règlement. Des députés sont présents dans la
salle et d'autres participent à distance au moyen de l'application
Zoom.

J'aimerais d'abord faire quelques observations à l'intention des
membres du Comité.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Cliquez sur l'icône du microphone pour activer votre micro, et assu‐
rez-vous de le désactiver lorsque vous ne parlez pas. Cette consigne
s'adresse à ceux qui participent par vidéoconférence. Pour écouter
l'interprétation, les participants sur Zoom ont le choix, au bas de
leur écran, entre le parquet, l'anglais ou le français. Les participants
dans la salle peuvent utiliser l'oreillette et sélectionner le canal de
leur choix.

Bien que cette salle soit équipée d'un système audio très perfec‐
tionné, des chocs acoustiques sont toujours possibles. Ces sons
peuvent être extrêmement dommageables pour les interprètes et
leur causer des blessures graves. Le plus souvent, ils se produisent
lorsqu'une oreillette est placée trop près d'un microphone. Nous de‐
mandons donc à tous les participants d'être très prudents lorsqu'ils
manipulent les oreillettes, en évitant de les placer près de leur mi‐
cro.

Je vous rappelle que tous les commentaires doivent être adressés
à la présidence. Les députés présents dans la salle qui souhaitent
prendre la parole sont priés de lever la main. Les députés qui parti‐
cipent sur Zoom doivent utiliser la fonction « Lever la main ».

Avant d'accueillir nos témoins, j'aimerais faire une mise en
garde. Nous allons discuter d'expériences liées à la violence et à des
agressions. Ces sujets peuvent déclencher des réactions chez les
personnes ayant vécu des expériences similaires. Si vous vous sen‐
tez bouleversés ou si vous avez besoin d'aide, veuillez en informer
la greffière ou nous le signaler.

Avant d'entrer dans le vif du sujet et de céder la parole au séna‐
teur Boisvenu, j'aimerais souligner un point. Je regarde l'heure.
Nous avons commencé la réunion d'aujourd'hui à 15 h 47. Si je
vous en parle, c'est parce que les membres du personnel des dépu‐
tés élus en 2015 sont conviés à une cérémonie de remise de prix qui
aura lieu à 18 heures ce soir. Je voudrais poser une question à

Mme Sidhu et au groupe sur les heures de début et de fin. Nous
avons commencé à 15 h 47, mais à 18 heures ce soir, il y aura une
cérémonie de remise de distinctions et de prix pour le personnel. Il
se peut que certains membres du personnel ici présents y assistent.

J'aimerais donc connaître la volonté du Comité. Voulez-vous que
nous raccourcissions le temps prévu pour les groupes de témoins
afin de terminer à 17 h 30, 17 h 45 ou 17 h 40? Qu'en pensez-vous?

Devrions-nous lever la séance à 17 h 30?

Des députés: D'accord.

La présidente: Si nous terminons à 17 h 30, je vais devoir ré‐
duire un peu la durée des interventions. Nous tâcherons de faire le
nécessaire pour que cela fonctionne. Je vais m'en occuper tout au
long de la réunion.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins.
Conformément à l'ordre de renvoi du mercredi 1er novembre 2023,
le Comité entreprend l'étude du projet de loi S‑205, Loi modifiant
le Code criminel et une autre loi en conséquence concernant la mise
en liberté provisoire et l'engagement en cas de violence familiale.

Je souhaite la bienvenue à l'honorable Pierre-Hugues Boisvenu,
qui fera une déclaration préliminaire pour donner le coup d'envoi à
cette importante étude.

Sénateur Boisvenu, je vous remercie beaucoup de votre présence.
La parole est à vous pour les cinq prochaines minutes.

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu (sénateur, Québec (La Salle),
C): Merci beaucoup.

Tout d'abord, je suis désolé que mes notes ne soient pas dispo‐
nibles en anglais. J'aurais préféré vous les faire parvenir, mais j'ai
eu très peu de temps pour me préparer, alors elles ne sont qu'en
français.

Par contre, si vous avez des questions en anglais, je vais y ré‐
pondre en anglais.

[Français]

Chers membres du Comité, bonjour. Je vous remercie de cette in‐
vitation à comparaître devant vous pour cette importante étape de
l'étude du projet de loi S‑205, que j'ai présenté pour contrer la vio‐
lence familiale et conjugale.
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Depuis le meurtre de ma fille Julie par un récidiviste en 2002, je
suis particulièrement impliqué dans la lutte contre la violence faite
aux femmes. C'est donc avec fierté, une sincère émotion et un senti‐
ment d'espoir que je m'adresse à vous aujourd'hui pour souligner
l'importance du projet de loi S‑205. C'est un projet de loi sur lequel
j'ai au cours des dernières années échangé avec des centaines de
femmes aux quatre coins du pays. Elles m'ont ouvertement fait part,
douloureusement, mais aussi avec dignité, de leur histoire. Ces
femmes ont subi des tentatives de meurtre, des voies de fait graves,
des agressions sexuelles et de la violence psychologique, et ce, à ré‐
pétition, tout au long de leur calvaire. Encore une fois, je remercie
toutes ces courageuses, comme je les appelle, pour leur précieuse
collaboration.

Pendant mes consultations, la plupart de ces victimes m'ont clai‐
rement fait comprendre que le système de justice n'avait pas répon‐
du présent lorsqu'elles avaient décidé de dénoncer leur agresseur.
Livrées à elles-mêmes, sans protection, ces femmes qui ont puisé
dans leurs réserves de courage pour sortir de leur prison du silence
l'ont trop souvent fait au péril de leur vie. Les chiffres parlent
d'eux-mêmes: en 2019, 136 femmes ont été assassinées au Canada,
un nombre qui a grimpé à 184 en 2022, marquant une augmentation
de 36 % en quatre ans. En 2021, au Québec, 26 femmes ont été
tuées, majoritairement dans un contexte de violence conjugale, un
triste record depuis 2008. Soixante pour cent d'entre elles ont été
assassinées par un partenaire intime.

Statistique Canada révèle une réalité alarmante quant à la vio‐
lence faite aux femmes: la violence conjugale représente 30 % des
crimes au Canada, avec 107 810 victimes. À cette violence entre
partenaires intimes, il faut ajouter celle qui touche les enfants de
moins de 17 ans. Juste pour l'année 2018, Statistique Canada a dé‐
nombré 60 651 victimes enfants. Parmi toutes ces victimes, 80 %
n'ont pas signalé la violence à la police et 28 % ont subi des vio‐
lences graves. Dans les tribunaux criminels, 57 % des affaires
concernent des crimes contre un partenaire intime. Dans 60 % des
cas d'homicide conjugal, les antécédents criminels étaient déjà
connus.

Parmi les femmes assassinées au Québec depuis la pandémie,
90 % avaient déjà signalé leur situation à la police. Ce constat sou‐
ligne le danger auquel les victimes s'exposent en dénonçant leur
agresseur, surtout lorsque celui-ci est libéré provisoirement. Quand
une victime décide de dénoncer son agresseur, elle se met automati‐
quement en situation de vulnérabilité face à son conjoint. Si le
conjoint n'est pas incarcéré et qu'il bénéficie d'une remise en liberté
provisoire, le risque de violence pouvant entraîner la mort aug‐
mente sérieusement.

Le cœur de mon projet de loi consiste donc à agir en amont pour
sauver le plus de vies possible, étant donné que les conditions de
remise en liberté d'un individu ne font pas l'objet d'un suivi et ne
sont pas accompagnées d'un mécanisme de surveillance. C'est la
raison pour laquelle l'instauration d'un mécanisme de surveillance
adapté à la technologie de 2023 est plus que requise pour apporter
une meilleure sécurité aux femmes au pays.

Pour rédiger ce projet de loi, je me suis aussi appuyé sur l'exper‐
tise et les conseils de neuf provinces canadiennes où les taux de
violence sont très élevés. J'ai donc étroitement collaboré avec la
plupart des ministres de la Justice et de la Sécurité publique de ces
provinces, afin d'adapter mon projet de loi à leurs réalités. Aucun
autre projet de loi d'initiative parlementaire n'aura fait l'objet d'une
consultation aussi élargie.

Les ministres de ces provinces appuient ce projet de loi, car l'ap‐
proche que je propose permettrait de fournir des outils efficaces
pour lutter contre ce fléau, notamment sur le plan de la surveillance
électronique. Je me suis aussi inspiré de pays qui ont adopté l'utili‐
sation du bracelet électronique, telles l'Espagne et la France, tout
comme le Québec, récemment, ici, au Canada.

Le projet de loi propose de modifier l'article 515 du Code crimi‐
nel afin d'y inscrire explicitement que la victime doit être consultée
sur sa sécurité et ses besoins en matière de protection. L'objectif de
cette mesure est de guider le procureur de la Couronne en s'assurant
qu'il consulte la victime avant de demander au juge des conditions
de remise en liberté à imposer à l'accusé. Le projet de loi propose
d'ajouter au même article du Code criminel une condition que le
juge peut imposer s'il décide de libérer l'accusé en attente de son
procès, c'est-à-dire le port du bracelet électronique.

Le projet de loi crée également une obligation incombant au juge
de s'assurer que la victime est informée de son droit de demander
un exemplaire des conditions de libération provisoire imposées à
l'accusé. Cette recommandation a d'ailleurs été faite par l'ombuds‐
man fédéral des victimes d'actes criminels.

● (1555)

[Traduction]

La présidente: Sénateur Boisvenu, le temps est écoulé.

L’hon. Pierre-Hugues Boisvenu: J'ai besoin de cinq minutes de
plus.

Je ne voulais pas aller vite parce que je savais que les interprètes
auraient du mal à suivre le rythme.

Une députée: [Inaudible].

La présidente: D'accord. Nous allons vous laisser lui céder
votre temps de parole pour qu'il puisse terminer sa déclaration.

Allez‑y.

[Français]

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Le deuxième volet du projet
de loi S‑205 porte sur les ordonnances d'engagement de ne pas
troubler l'ordre public prévues à l'article 810 du Code criminel, qui
représentent environ 80 % des dossiers de violence conjugale. Rete‐
nez ce chiffre: 80 % des dossiers de violence conjugale se terminent
par une ordonnance en vertu de l'article 810, c'est-à-dire sans pro‐
cès ni accusation. Cet article assure un régime général de justice
préventive, sans qu'aucune infraction ne soit commise, mais crée
une source de responsabilité criminelle.

En novembre 2020, un rapport sur l'article 810 a été présenté par
l'Université de Montréal et par l'Université du Québec à Montréal,
en partenariat avec le Regroupement des maisons pour femmes vic‐
times de violence conjugale. Ce rapport nous indique que cet article
est de plus en plus utilisé dans les cas de violence conjugale, mal‐
gré le peu de retouches à la version de 1892. De plus, ce rapport fait
un constat assez inquiétant: le recours à l'article 810 serait mainte‐
nant le compromis le plus utilisé pour éviter un procès, bien que les
agresseurs soumis à une ordonnance en vertu de cet article n'en res‐
pectent pas les conditions dans 50 % des cas.
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Le projet de loi S‑205 modifie l'article 810 du Code criminel en
ajoutant à l'actuelle ordonnance de nature générale une ordonnance
spécifiquement liée à la violence conjugale. La surveillance électro‐
nique permet de dresser un périmètre de sécurité entre la victime et
l'agresseur potentiel. Dans ce cas, l'intervention policière peut donc
être faite plus rapidement. On peut aussi protéger les enfants, et la
femme elle-même peut se protéger. L'Espagne, d'ailleurs, a com‐
mencé son action politique de lutte contre la violence conjugale en
1997. En 2009, elle a adopté le bracelet électronique. Depuis ce
temps, près de 950 femmes ont été protégées grâce à ce bracelet et
aucun meurtre de femmes portant ce bracelet n'a été commis.

Selon cette nouvelle ordonnance, si une personne a été reconnue
coupable d'une infraction similaire dans le passé, la durée de l'or‐
donnance sera de trois ans plutôt que de deux ans. Si la personne
refuse de se plier aux conditions de l'ordonnance, elle sera passible
d'un emprisonnement de deux ans plutôt que d'un an, comme c'est
le cas actuellement.

La nouvelle ordonnance proposée laisserait le choix au juge
d'imposer une thérapie en toxicomanie ou en violence familiale, ce
qui est nouveau dans le Code criminel. Chaque cas est différent et
nous devons donner aux juges la discrétion nécessaire de décider si
le prévenu devrait faire l'objet d'une thérapie afin de l'aider à soi‐
gner son problème de violence et ainsi mettre fin aux portes tour‐
nantes dans nos palais de justice.

En conclusion, j'aimerais émettre deux commentaires. Le pre‐
mier vient du juge Laskin et est tiré de l'arrêt Budreo:

Le système de justice criminelle a deux grands objectifs: punir les auteurs
d'actes répréhensibles et empêcher les préjudices futurs. Une loi visant la pré‐
vention du crime constitue un exercice tout aussi valable du pouvoir fédéral de
légiférer en matière criminelle que confère le par. 91(27) de la Loi constitution‐
nelle de 1867 qu'une loi visant à punir le crime.

Mon dernier commentaire porte sur le fait que, dans quelques se‐
maines, ce sera l'anniversaire malheureux de l'événement du 6 dé‐
cembre, le plus meurtrier pour les femmes au Canada. Je n'espère
qu'une chose: qu'on leur offre ce projet de loi en témoignage d'ap‐
pui pour le 6 décembre.

Je vous remercie. Je suis maintenant prêt à répondre à vos ques‐
tions.
● (1600)

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup.

Il reste deux minutes à Mme Vien pour poser des questions.

Merci beaucoup, sénateur Boisvenu et madame Vien.

Je vous cède la parole, madame Vien. Vous avez deux minutes.
[Français]

Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,
PCC): Sénateur Boisvenu, c'est peu de temps, mais c'est suffisant
pour vous faire part de toute notre reconnaissance pour le travail
que vous avez réalisé au cours des dernières années, alors que vous
avez consacré votre action politique à la défense des victimes. Nous
vous en remercions et nous vous en sommes très reconnaissants.

Au passage, je tiens à vous dire que vous n'avez pas à vous excu‐
ser de parler français au Comité. Nous sommes des francophones et
nous sommes bien contents que des témoins nous parlent en fran‐
çais.

Comme vous le savez, il me reste peu de temps de parole. Cer‐
taines personnes ont émis des réserves quant à l'efficacité des bra‐
celets électroniques. Nous sommes tous conscients qu'il y a des dé‐
fis en lien avec la couverture Internet en région. Que répondez-vous
aux personnes qui sont plus inquiètes?

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Je vous remercie de la ques‐
tion. C'est très important.

Pour rédiger le projet de loi, nous avons fait des consultations
dans les provinces, comme je le disais tantôt. Nous avons consulté
les corps policiers, les communautés autochtones, d'anciens juges,
les fédérations de femmes violentées, les thérapeutes et les vic‐
times. Le sujet est plutôt préoccupant dans les régions éloignées.
C'est le commentaire que les communautés autochtones nous ont
fait.

Cependant, nous sommes devant le paradoxe de l'oeuf et la
poule: certains disent qu'il faut attendre que tout le Canada soit cou‐
vert par la surveillance GPS des bracelets électroniques, alors que
d'autres disent qu'il faut lancer le projet dès maintenant puisque la
technologie satellitaire nous permettra une couverture assez com‐
plète du Canada dans un horizon très proche.

Actuellement, il y a effectivement des zones mortes, des zones
non couvertes, mais je pense qu'il faut commencer l'expérience,
comme le Québec le fait, et nous ajouterons ces zones au fur et à
mesure de leur couverture. Il faut donc que nous adoptions ce projet
de loi. Au fil des années, il y aura une plus grande couverture qui
protégera encore plus de victimes.

Mme Dominique Vien: Merci beaucoup.

[Traduction]

La présidente: Vous avez terminé juste à temps. C'est parfait.

Passons à Mme Lambropoulos, qui est en ligne. Elle aura la pa‐
role pour les six prochaines minutes.

Madame Lambropoulos, nous vous écoutons.

Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.): Mer‐
ci, madame la présidente.

[Français]

Je vous remercie, monsieur le sénateur.

Tout d'abord, je suis désolée de tout ce que vous avez vécu per‐
sonnellement, et je vous remercie d'avoir proposé ce projet de loi.

Vous avez parlé des différentes communautés et personnes que
vous avez consultées. Ces consultations ne se sont pas limitées aux
corps policiers et aux administrations des différents territoires. Vous
avez aussi entendu et reçu des messages des membres des familles
des victimes. Voudriez-vous communiquer au Comité aujourd'hui
certains de ces messages pour que nous puissions les prendre en
considération?

● (1605)

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Je vous remercie de la ques‐
tion.
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Je pense que c'est l'élément le plus important de ce projet de loi.
Je me suis entretenu avec plus d'une centaine de femmes au cours
des trois dernières années. Tantôt, vous allez entendre deux té‐
moins, des victimes, qui ont travaillé étroitement avec moi à ce pro‐
jet de loi. Les mots qui revenaient le plus souvent à la bouche des
victimes étaient: « protégez-nous », « ne faites pas des campagnes
publicitaires gouvernementales nous demandant de dénoncer notre
agresseur parce que, lorsque nous le faisons, c'est au péril de nos
vies ». Si vous voulez que les femmes dénoncent leur agresseur et
que les victimes sortent de leur prison du silence, protégez-les.

Le projet de loi S‑205 est complémentaire au projet de loi C‑233,
qui a déjà été adopté. Ce que le Québec a fait, c'est une démarche
complémentaire. La majorité des provinces ont imité le Québec en
adoptant une loi pour imposer le bracelet électronique, ou vont le
faire dans les années à venir. Nous sommes donc actuellement en
démarche, presque partout au Canada, pour protéger les femmes.
Ce que notre projet de loi vise, c'est que nous ayons le courage de
protéger les victimes qui ont le courage de dénoncer leur agresseur.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Je vous remercie beaucoup
de votre réponse.

Vous avez parlé un peu du projet de loi C‑233, qui a maintenant
force de loi au Canada et qui dit qu'un juge peut décider d'imposer
le port d'un bracelet électronique à une personne qui a commis un
crime violent envers une femme. Or, vous dites que vous ne voulez
pas que ce soit juste pour les cas de violence faite aux femmes,
mais que ce soit plus large. Pouvez-vous nous donner la raison pour
laquelle vous avez choisi d'élargir cet aspect dans le projet de
loi S‑205?

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Je tiens à féliciter la députée
qui a parrainé le projet de loi C‑233, déjà adopté. Toutefois, ce der‐
nier a une portée relativement étroite dans le Code criminel.

Je vous donne un exemple: le paragraphe (4.2) de l'article 515 du
Code criminel, en vigueur depuis l'adoption du projet de loi C‑233,
cible des infractions précises, mais qui n'incluent pas l'intimidation,
l'introduction par infraction et la présence illégale dans une maison
d'habitation, entre autres. Pourtant, la plupart des plaintes que les
femmes font concernant leur ex-conjoint visent leur intrusion et
leur présence illégale dans la maison. C'est souvent dans ces situa‐
tions que le meurtre a lieu, mais le projet de loi C‑233 ne régit pas
ces infractions.

Le projet de loi S‑205 inclut ces éléments. Le sénateur Pierre
Dalphond — que plusieurs d'entre vous connaissent, je pense — a
travaillé étroitement avec moi à ce projet de loi. Il y a introduit un
article qui viendra, s'il est adopté, élargir la portée du projet de
loi C‑233, sans dénier toute son importance.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Merci beaucoup.

Certaines personnes se voient imposer le port d'un bracelet élec‐
tronique comme moyen de réintégrer la société, comme cela se fait
déjà au Québec. Or, il arrive que certaines d'entre elles enlèvent
leur bracelet et commettent des crimes. Le projet de loi S‑205, que
vous proposez, peut-il aider à atténuer ce risque? Avez-vous déjà
pris en considération cet élément? Quelque chose a-t-il été prévu
dans ce projet de loi comme solution possible à ce problème?

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Je vous remercie de poser
cette question.

Nous avons consulté les entreprises technologiques qui utilisent
actuellement le bracelet électronique au Canada dans d'autres cir‐

constances que la violence conjugale. Pensons au terrorisme et à
d'autres types de crime, par exemple. Au Canada, environ
400 hommes portent déjà le bracelet pour d'autres crimes que la
violence conjugale. Au Québec, c'est plus de 200 hommes. Récem‐
ment, le cas de l'un de ces hommes a fait les manchettes. L'individu
aurait réussi à retirer son bracelet sans qu'une alerte ne soit déclen‐
chée et le cas fait présentement l'objet d'une enquête.

Aucune technologie n'est parfaite, mais celle du bracelet l'est à
99,9 %.
● (1610)

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant entendre Andréanne Larouche, qui dis‐
pose de six minutes.
[Français]

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Merci, monsieur
Boisvenu.

Je sais que vous comparaissez ici dans un contexte particulier. En
effet, vous menez le combat d'une vie et vous approchez de votre
75e anniversaire de naissance, âge auquel vous devrez prendre votre
retraite.

Pour ma part, quand j'ai terminé mon cégep en 2002, je suis re‐
venue dans les Cantons de l'Est. En tant que femme du Québec, j'ai
alors été frappée par le fait que j'avais la vie devant moi.

En ce moment, on essaie qu'il n'y en ait pas « une de plus ». Je
pense que c'est un peu ce que vous avez en tête. Comme vous avez
parlé du 6 décembre, je vais d'abord faire une mise en contexte.

J'ai lu une nouvelle inquiétante selon laquelle on observe une
hausse des cas de misogynie dans les écoles, au point que certains
valorisent Marc Lépine sur les réseaux sociaux. Les professeurs ne
savent plus comment gérer cette hausse. Avant d'aller plus loin sur
le projet de loi S‑205, comment voyez-vous la question de l'éduca‐
tion et des réseaux sociaux et le rôle qu'ils jouent dans la violence
envers les femmes?

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Je vous remercie de la ques‐
tion.

Vous m'amenez à parler de ma deuxième carrière, qui consiste à
donner des conférences dans les écoles primaires et secondaires. Il
existe en effet un problème de relation entre les filles et les garçons,
surtout lorsqu'ils en sont à leur première expérience affective. Je ne
parle pas ici d'expérience amoureuse. Souvent, cette relation passe
par l'intimidation et le pouvoir, et ce, à un jeune âge.

Je me souviens d'une expérience vécue dans des classes de 8e et
9e années d'une école du nord de Montréal. Une jeune fille était
écrasée dans un coin. J'utilise ce mot parce que la jeune fille sem‐
blait écrasée et intimidée par le groupe. Lorsqu'elle est entrée dans
l'autobus, elle a dit à son professeur, qui était là, qu'on n'allait plus
jamais l'intimider.

Il faut apprendre aux femmes à prendre le pouvoir sur leur vie,
certes, mais il faut aussi apprendre aux hommes à respecter les
femmes, parce que la violence faite aux femmes, c'est d'abord une
affaire d'hommes. Il faut arrêter de croire que seules les femmes
vont gérer la violence conjugale. Les hommes sont la cause de la
violence conjugale et les femmes en sont la conséquence. C'est
pour cela que le projet de loi S‑205 mise sur la thérapie.
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Tant et aussi longtemps qu'on ne misera pas sur la thérapie obli‐
gatoire pour les problèmes de violence conjugale — comme le fait
l'Ontario depuis quelques années avec grand succès, comme le font
les communautés autochtones de l'Ouest avec grand succès, et
comme on le fait pour les jeunes qui se présentent devant la cour à
18 ou 19 ans pour des problèmes d'alcool au volant —, le nombre
de femmes assassinées sera le même dans cinq ans. Il faut absolu‐
ment travailler sur les deux plans dès le jeune bas âge, plutôt qu'at‐
tendre que les hommes soient devenus adultes.

Mme Andréanne Larouche: Évidemment, l'éducation ne peut
pas remédier à tout. C'est pour cela qu'on a besoin de s'en préoccu‐
per et de voir ce qu'on fait avec ces menaces et ces cas de violence
conjugale.

Vous semblez vouloir ajouter quelque chose.
L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Il faut que le message soit

clair. On ne peut plus libérer des hommes dans le cadre d'une or‐
donnance en vertu de l'article 810 du Code criminel quand 50 %
des hommes ne respectent pas leurs conditions. Le message qu'on
leur envoie à ce moment-là, c'est qu'ils ont le droit de récidiver. Il
faut donc que la justice soit sévère et qu'elle soit aussi porteuse
d'espoir pour les femmes, ce qui n'est pas le cas actuellement.

Mme Andréanne Larouche: En ce qui a trait à l'éducation, vous
avez abordé dans vos remarques préliminaires la thérapie, notam‐
ment, pour les problèmes d'alcool, qui peuvent dans certains cas
être un facteur aggravant. Vous avez dit avoir consulté le Québec et
les provinces.

Comment voyez-vous cette collaboration, sachant que le Qué‐
bec — et je vais vous poser une autre question par la suite — a aus‐
si ces thérapies dans le cadre de son système de santé et de services
sociaux? Comment voyez-vous votre projet de loi fédéral en lien
avec ce qui se fait déjà au Québec sur le plan de la thérapie?
● (1615)

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Merci de la question. C'est
une bonne question.

Il faut que le gouvernement fédéral soit au rendez-vous, comme
il l'a été pour les maisons pour femmes violentées. Le gouverne‐
ment fédéral a injecté beaucoup de millions pour soutenir ces mai‐
sons. Dans le cas de la thérapie pour hommes, il faudra que les pro‐
vinces ne soient pas laissées à elles-mêmes sur le plan financier. Il
faudra avoir un programme d'ordre national, comme on en a un
concernant la violence conjugale. Il faudra avoir une politique na‐
tionale de réhabilitation pour ces hommes, puisqu'il s'agit carrément
de réhabilitation. Il faut que le fédéral soit présent pour soutenir les
provinces.

Mme Andréanne Larouche: Il devrait y avoir des discussions,
sachant que le Québec a sa vision. Vous avez sûrement eu des dis‐
cussions avec les députés à Québec qui ont travaillé sur le rapport
« Rebâtir la confiance ». En effet, un des autres problèmes qu'on
voit, c'est la perte de confiance dans le système. Vous avez parlé du
fait que peu de victimes dénoncent, encore aujourd'hui. Est-ce que
vous avez eu des échanges avec ces députés?

Les bracelets électroniques découlent d'une recommandation du
rapport, tout comme les tribunaux spécialisés. En ce qui concerne
l'un des prochains objectifs, une députée m'a dit qu'il fallait déter‐
miner ce qu'on considère être de la violence. Il faut reconnaître ce
qu'est le contrôle coercitif pour s'assurer de travailler davantage en
prévention.

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Je ne veux pas me péter les
bretelles, mais la loi 24 a été adoptée au Québec une année après
que nous nous soyons assis avec la ministre Guilbault, qui était à ce
moment-là ministre de la Sécurité publique, et M. Barrette, qui était
ministre de la Justice. Nous avons travaillé étroitement avec eux sur
la question du bracelet électronique. Nous avions prié la province
de lancer un projet pilote parce qu'il y avait beaucoup de réticence
concernant l'efficacité et le coût. Un an après, le Québec a décidé
de se lancer dans ce projet parce que les maisons pour femmes vio‐
lentées au Québec étaient d'accord avec le projet, tout comme la
majorité des municipalités consultées au Québec. On oublie aussi
que ce sont elles qui sont aux prises avec le problème.

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, sénateur Boisvenu.

Je sais que c'est un sujet qui vous passionne. Vous avez tellement
d'information en tête, et vous voulez tout déballer.

Je cède la parole à Mme Gazan, qui dispose de six minutes.

Mme Leah Gazan (Winnipeg-Centre, NPD): Merci beaucoup,
sénateur, d'être un si bon allié dans notre lutte contre la violence
fondée sur le genre, et merci pour tout votre travail.

Je sais qu'il s'agit de votre dernier projet de loi, et je tiens à vous
en féliciter et à vous en remercier.

Nous avons adopté le projet de loi C‑233 qui prévoit le recours à
la surveillance électronique dans les cas de violence contre un par‐
tenaire intime. Je sais que le libellé actuel de votre projet de
loi S‑205 permet au procureur général de demander qu'il y ait sur‐
veillance électronique dans tous les cas où il y a ordonnance de
mise en liberté en vertu du paragraphe 515(2). Ne croyez-vous pas
que le paragraphe 1(2) de votre projet de loi est redondant?

[Français]

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: C'est l'avantage de l'amende‐
ment du sénateur Dalphond. Si le projet de loi S‑205 est adopté, il y
aura une corrélation entre les deux projets de loi. On mariera les
deux, donc on élargira la portée du bracelet électronique. Cepen‐
dant, il ne faut jamais oublier que c'est un juge qui ordonnera le
port du bracelet électronique. Il faut que la décision du juge repose
sur la sécurité de la victime, aussi bien sur la protection de sa vie
que la protection de sa santé. Je pense que le projet de loi ne sera
pas contradictoire, il sera complémentaire. On élargit tout simple‐
ment la portée de la loi pour les juges lorsqu'ils auront une victime
devant eux. Le projet de loi C‑233 limite le nombre de victimes qui
pourraient être touchées ou le nombre de circonstances criminelles,
alors que le projet de loi S‑205 élargit cette portée. Toutefois, la
responsabilité décisionnelle reviendra toujours aux juges.

[Traduction]

Mme Leah Gazan: Concernant cette disposition, je me deman‐
dais pour quelle raison l'ajout n'est pas limité aux cas de violence
conjugale comme c'est le cas ailleurs dans le projet de loi. Qu'est‑ce
qui explique cette distinction?
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[Français]
L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Initialement, la portée du pro‐

jet de loi était un peu plus grande. Le Sénat l'a rapetissée avec des
amendements, car nous voulions d'abord et avant tout que le projet
de loi soit adopté. L'objectif n'était pas de tenter de faire adopter
une version du projet de loi qui aurait correspondu le plus à toutes
mes aspirations pour protéger les femmes. Nous voulions réussir ce
projet de loi et modifier le Code criminel en faisant de la violence
conjugale un crime défini. Nous voulions dire aux Canadiens
qu'une attention particulière serait dorénavant accordée à la vio‐
lence conjugale. Nous voulions surtout envoyer ce message clair
aux femmes: « Si vous dénoncez vos agresseurs, nous allons vous
protéger. »

Nous aurions pu viser plus haut, effectivement, mais nous vou‐
lions réussir et nous nous sommes donc limités à ce que souhai‐
taient les sénateurs.
● (1620)

[Traduction]
Mme Leah Gazan: Sénateur, vous avez mentionné certaines or‐

ganisations qui ont des réserves concernant ce projet de loi. Je sais
par exemple que le Fonds d'action et d'éducation juridique pour les
femmes et l'Association canadienne des sociétés Elizabeth Fry ont
soulevé des préoccupations concernant la surveillance électronique.
On a notamment fait valoir que cette surveillance procure aux vic‐
times un faux sentiment de sécurité par rapport aux risques de réci‐
dive.

Dans le cadre de notre étude sur la violence conjugale et fami‐
liale au Canada, notre comité a pu apprendre que la situation est
particulièrement problématique dans les régions rurales et isolées.
Je sais que vous avez parlé de la connectivité à l'Internet qui est li‐
mitée, et que vous avez déjà réagi à ce sujet. Je suis par contre par‐
ticulièrement préoccupée du fait que l'incidence de la violence est
plus élevée pour les femmes autochtones, lesquelles sont nom‐
breuses à vivre dans des communautés rurales et isolées. Dans ce
contexte, comment selon vous le gouvernement fédéral pourrait‑il
faire en sorte que les victimes de violence conjugale soient mieux
protégées et appuyées?

Il est souvent question d'approches graduelles. Vous en avez
vous-même parlé, et c'est tout à fait logique. Il faut bien commen‐
cer quelque part. Malheureusement, cette façon de faire les choses
n'est d'aucun secours pour un très grand nombre de femmes, surtout
dans les régions rurales et isolées où elles n'ont pas accès par
exemple à des refuges ou à des moyens technologiques pouvant les
protéger contre leurs assaillants. Je ne sais pas si vous pourriez
nous dire ce que vous en pensez.

[Français]
L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Merci beaucoup pour votre

question.

Nous avons eu de très bons échanges avec les communautés au‐
tochtones, particulièrement celles de l'Ouest canadien. Oui, c'est
une préoccupation. Elles vivent, dans bien des cas, des situations
socioéconomiques très malheureuses, autant chez les jeunes que
chez les personnes plus âgées. Il y a un problème d'isolement. Il y a
aussi un problème de retour des agresseurs dans la communauté,
qui est souvent une petite communauté et où il y a une proximité
entre la victime et l'agresseur. On l'a vu l'an dernier, dans le Nord
du Québec, quand deux femmes autochtones ont été assassinées

dans la même semaine par des hommes qui avaient déjà été remis
en liberté à trois ou quatre reprises.

Donc, la problématique est très particulière et le projet de loi ne
vient pas la régler. Cependant, dans les prochaines années, il va fal‐
loir travailler très étroitement avec les communautés autochtones
pour voir comment le bracelet électronique peut décourager les
agresseurs.

La compagnie nous disait que le seul fait de porter un bracelet
électronique réduit les tentatives de récidive de 50 %. Le fait de se
sentir surveillé inhibe l'impulsion d'un agresseur d'aller vers sa vic‐
time. Il va falloir évaluer les possibilités d'utiliser le bracelet dans
ces communautés, soutenir ces dernières, et trouver des solutions à
des problèmes beaucoup plus grands que la violence conjugale.

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, sénateur.

Pour que tous aient la chance de poser leurs questions, nous al‐
lons réduire quelque peu les périodes allouées. Ce sera donc
d'abord deux fois quatre minutes, puis quatre fois deux minutes.

Madame Ferreri, vous avez quatre minutes.

Mme Michelle Ferreri (Peterborough—Kawartha, PCC):
Merci beaucoup, madame la présidente.

Merci énormément, sénateur, pour votre travail dans ce dossier.

Je pense qu'il est vraiment important que les gens comprennent
bien le contexte et les raisons qui vous ont incité à passer à l'action
en proposant ce projet de loi. Vous avez parlé de Julie, votre fille
qui a été assassinée. J'estime qu'il est primordial que nous la nom‐
mions.

Voici d'ailleurs ce que vous avez dit à son sujet:
Changer le système, ça prend beaucoup d’énergie. Mais je n’avais pas le droit de
manquer la mission que Julie m’avait donnée.

Entrer au Sénat, ça m’a donné l’opportunité de participer à un changement.

Un jour, je vais retourner vers Julie, ça va être elle, mon juge. Et je suis convain‐
cu qu’elle va me dire qu’on a fait de belles choses ensemble, tous les deux.

C'est extrêmement émouvant. Nous comprenons très bien les
motivations à l'origine de ce projet de loi et le résultat recherché.
Notre comité est capable de grandes choses. J'ai entendu ma col‐
lègue, Mme Gazan, dire que des critiques affirmaient que cela don‐
nerait un faux sentiment de sécurité.

Pour les gens qui nous regardent, il est question ici d'un bracelet
que doivent porter les personnes coupables de violence familiale
qui risquent de récidiver. À l'heure actuelle, la sécurité des victimes
n'est assurée d'aucune manière. Aucune mesure n'a été mise en
place à cette fin.

Il y a une chose qui m'a frappée, sénateur. Vous avez indiqué que
le projet de loi va modifier l'article 515 de telle sorte que l'on soit
tenu de consulter la victime. C'est un changement important quand
on considère la façon dont les droits des victimes sont traités dans
ce pays. Les victimes ont en effet l'impression que les criminels
passent avant elles. Comment allez-vous vous assurer que ce projet
de loi permet effectivement de faire en sorte que les victimes soient
consultées et qu'elles sachent où se trouve leur assaillant?
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● (1625)

[Français]
L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: D'entrée de jeu, vous avez cité

une phrase que j'ai écrite il y a plusieurs années, où je disais que
Julie serait la juge de mes actions. Il y a aussi des centaines de
femmes décédées dont on aurait pu sauver la vie qui seront juges de
mes actions et des vôtres. Le temps presse pour protéger les
femmes victimes de violence.

J'ai donné des exemples de pays qui utilisent le bracelet électro‐
nique, comme l'Espagne. Oui, le bracelet électronique va sauver
des vies, même s'il ne sauvera pas toutes les femmes. Il ne sauvera
pas la vie d'une femme qui, un matin, décidera de sortir de sa prison
et qui se fera assassiner par son mari, qui n'était pas surveillé ou qui
n'avait peut-être même pas d'antécédents criminels. Nous ne sauve‐
rons pas toutes les femmes, mais nous sauverons celles qui ont dé‐
noncé leur agresseur et qui ne vivent plus avec lui parce qu'il a été
retiré du foyer. Même si nous ne sauvons que 10 % ou 15 % de ces
femmes, elles vont nous dire que nous avons fait notre travail.
[Traduction]

Mme Michelle Ferreri: Je suis d'accord avec vous.

Vous avez aussi noté qu'un grand nombre de victimes ne si‐
gnalent même pas leur agression parce que cela ne va rien donner.
En agissant de la sorte, elles deviennent extrêmement vulnérables à
de nouveaux agissements qui vont trop souvent aboutir à leur assas‐
sinat.

En quoi, selon vous, ce projet de loi va‑t‑il encourager les vic‐
times à dénoncer leur agresseur?

La présidente: Vous avez 20 secondes pour répondre.
[Français]

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Merci pour vos questions.

Ce projet de loi va faire deux choses: il va dire aux victimes
qu'on les protège et il va dire aux hommes que c'est assez.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Je vais maintenant donner la parole à Mme Hepfner pour une pé‐
riode de quatre minutes.

Mme Lisa Hepfner (Hamilton Mountain, Lib.): Merci beau‐
coup, madame la présidente.

Un grand merci, sénateur, pour vous être engagé de façon aussi
remarquable dans la lutte contre la violence fondée sur le genre en
vous inspirant des expériences que vous avez vécues.

Mes questions sont assez semblables à celles posées par mes col‐
lègues.

Nous avons discuté du recours au bracelet électronique et de
quelques-unes des difficultés qui se rattachent à ce mode de sur‐
veillance. À titre d'exemple, je sais que les chefs de police de l'On‐
tario s'emploient actuellement à déterminer si c'est vraiment une fa‐
çon efficace d'assurer la surveillance des contrevenants. Nous sa‐
vons tous qu'il y a eu certaines infractions à cet égard. Comme
Mme Gazan l'a mentionné, certains ont réussi à se défaire de ce
bracelet.

Si l'on s'en remet uniquement, ou dans une trop large mesure, à
ce mécanisme de surveillance dont on a pu constater les faiblesses,

ne craignez-vous pas que l'on en vienne à anéantir le sentiment de
sécurité ressenti par les victimes?

[Français]

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Merci de votre question très
importante.

Le bracelet électronique n'est pas le seul moyen de protéger les
femmes. C'en est un parmi d'autres. La thérapie, chez les hommes,
est un moyen de protéger les femmes. On observe que les hommes
agressifs n'agresseront pas qu'une seule conjointe, mais deux, trois
ou quatre. C'est une série de victimes. Alors, nous voulons ajouter
un moyen qui donnera les résultats escomptés dans peut-être 25 %,
30 % ou 40 % des cas, mais ce n'est pas une panacée qui éliminera
toute la violence faite aux femmes.

Parlons du travail des policiers. Actuellement, on ne croit pas les
femmes qui dénoncent leur agresseur. Oui, on va les croire la pre‐
mière fois, parce qu'elles porteront des marques, par exemple. Ce‐
pendant, lorsque l'agresseur intimide sa victime à répétition sur les
réseaux sociaux ou par l'entremise d'amis, à un moment donné, les
policiers ne croient plus la victime. Quand elle dit que son agres‐
seur était sur son balcon, c'est sa parole contre celle de l'autre. Le
bracelet électronique est un moyen infaillible de confirmer que
l'agresseur était à telle adresse à telle heure. Ainsi, lorsqu'il y aura
un engagement de ne pas troubler l'ordre public aux termes de l'ar‐
ticle 810 du Code criminel, peut-être que 80 % ou 90 % des agres‐
seurs vont respecter les conditions imposées, au lieu des 50 % qui
le font actuellement, puisqu'on aura un moyen technique de savoir
où l'individu se trouvait à l'heure où la victime a dit qu'il était près
de sa porte.

● (1630)

[Traduction]

Mme Lisa Hepfner: Merci pour cette précision.

Mon autre question porte sur le fait qu'en vertu de ce projet de
loi, le système judiciaire serait tenu, lors de l'enquête sur le caution‐
nement, d'inviter les survivantes à exprimer leurs craintes pour leur
sécurité. Je me demande comment on peut protéger la victime tout
en procédant de cette manière. Ne faut‑il pas s'attendre à ce qu'un
grand nombre de victimes ne souhaitent pas parler de leurs craintes
en plein tribunal? Avez-vous des solutions à proposer à cet égard?

[Français]

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Vous avez tout à fait raison.

C'est le rôle du juge de faire preuve d'une très grande sensibilité
dans les cas de violence conjugale, de violence faite aux enfants et
d'agressions sexuelles. L'intimidateur, lorsqu'il est en présence de la
victime dans un tribunal, continue à l'intimider. L'agresseur établit
une relation de pouvoir par laquelle il exerce son emprise sur sa
victime, et cela se poursuit même dans les palais de justice. C'est là
que le rôle du juge devient important. Il doit établir une relation
avec la victime et lui accorder la plus grande discrétion possible si
elle souhaite parler des conditions qu'elle veut inclure dans un en‐
gagement de ne pas troubler l'ordre public, parce que c'est elle qui
connaît le mieux son agresseur.
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Il faut donc écouter la victime pour savoir ce qu'elle veut comme
conditions, afin qu'elle soit et qu'elle se sente en sécurité. À cet
égard, il est très important que le juge se montre très sensible aux
besoins de la victime. C'est aussi pour cela que le projet de
loi C‑233 aborde la formation des juges. Vous vous souviendrez du
projet de loi C‑3, qui visait à former les juges en matière d'agres‐
sions sexuelles. J'avais proposé un amendement pour inclure la vio‐
lence conjugale, mais cela n'avait pas été accepté. Maintenant, le
projet de loi C‑233 reconnaît qu'il faut former les juges à cet égard.
[Traduction]

La présidente: Excellent. Merci beaucoup.

Les deux prochaines minutes vont aller à Mme Larouche.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Encore une fois, merci beaucoup
d'être revenu devant ce comité aujourd'hui, monsieur le sénateur.

À entendre tout cela, je demeure très inquiète pour ma petite fille
de 21 mois. Je me demande dans quel environnement elle va gran‐
dir et quelle sera sa relation avec les hommes.

Revenons au projet de loi S‑205. Si je comprends bien, même
une personne qui a été absoute d'une ancienne accusation de vio‐
lence conjugale devra prouver elle-même, si elle est accusée à nou‐
veau d'un crime, qu'elle ne mérite pas la détention provisoire. C'est
une sorte de renversement du fardeau de la preuve. Est-ce que cela
peut créer une forme de déséquilibre entre la défense et la Cou‐
ronne, puisque cela revient à enlever la présomption d'innocence
avant que le verdict de culpabilité ne soit tombé?

Il faudra peut-être vérifier si le risque de passage à l'acte criminel
est plus important que le principe de présomption d'innocence, et si
cela doit être appliqué à tous les accusés. Comment voyez-vous ce‐
la?

L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Merci beaucoup de la ques‐
tion.

D'abord, le gouvernement l'a reconnu. Il y a un projet de loi du
gouvernement qui vise à retirer ce privilège aux personnes qui ont
reçu une absolution et qui ont récidivé. Le principe de base est as‐
sez simple: lorsque la justice accorde ce privilège à une personne,
celle-ci doit faire preuve de la plus grande responsabilité pour gar‐
der la confiance que la justice lui a accordée. Si une personne qui a
déjà été condamnée pour violence conjugale récidive, elle doit né‐
cessairement perdre ce privilège. Lorsqu'on accorde à une personne
un privilège qui repose sur la confiance du système de justice et que
cette personne récidive, cette confiance disparaît. C'est sur cet
unique principe que nous nous basons pour dire que, dans de tels
cas, l'absolution ne tient plus.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à Mme Gazan, pour deux minutes éga‐
lement.

À vous la parole.
Mme Leah Gazan: Merci beaucoup. Merci pour les éclaircisse‐

ments que vous nous apportez. Nous savons bel et bien que les bra‐
celets électroniques ne sont qu'un outil parmi un éventail de me‐
sures que nous devons déployer pour mettre fin à la violence. Vous
avez beaucoup parlé de la nécessité d'offrir des programmes pour
les hommes et les garçons, et je suis du même avis. La plupart des

programmes sont conçus pour les victimes, un soutien très impor‐
tant — et certes pas encore suffisant —, mais on ne s'intéresse tou‐
jours pas aux causes profondes du problème. L'une de ces causes
est la normalisation de la violence à l'endroit des femmes, un phé‐
nomène de société que nous nous efforçons d'éradiquer.

Selon vous, quelles mesures devrait prendre le gouvernement fé‐
déral, en plus de ce projet de loi, pour que de tels agissements ne
puissent tout simplement plus se produire?

Je tiens également à vous offrir mes condoléances pour votre
fille. Je sais que c'est sans doute un projet de loi qui vous tient vrai‐
ment à cœur. Que devrions-nous faire pour qu'il ne soit plus même
nécessaire d'avoir recours à ces bracelets électroniques?
● (1635)

[Français]
L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: Lorsque le système de justice

traite avec un agresseur, qu'il s'agisse de violence conjugale ou de
violence sexuelle, il faut que le message soit clair que le niveau de
tolérance est zéro. Lorsque quelqu'un agresse sa femme et qu'on lui
donne une sentence de deux ans moins un jour à purger à domicile,
sans thérapie, c'est un très mauvais message qu'on envoie par rap‐
port à la violence faite aux femmes, puisque cela veut dire qu'on la
tolère.

Lorsqu'on a devant nous des gens qui ont des comportements qui
seront répétitifs dans le temps — la violence conjugale et les agres‐
sions sexuelles sont des comportements à haut risque de répéti‐
tion —, il faut que le système de justice responsabilise l'agresseur
et il faut que les lois qu'on adopte soient conséquentes relativement
à cette responsabilisation. Quelquefois, on envoie des messages
contradictoires.
[Traduction]

La présidente: Merci énormément, sénateur.

Nous avons encore du temps pour deux autres périodes de ques‐
tions avec Mmes Roberts et Sidhu qui auront droit à deux minutes
chacune.

Madame Roberts, à vous la parole.
Mme Anna Roberts (King—Vaughan, PCC): Merci beaucoup,

madame la présidente.

Merci, sénateur. Je sais que Julie nous regarde depuis là‑haut et
vous est reconnaissante pour tout votre travail. Je tiens moi-même à
vous remercier en tant que femme.

Vous avez fait allusion à l'Ontario, et je viens tout juste de rece‐
voir des statistiques en provenance du refuge Yellow Brick House.
Dans les 44 semaines précédant septembre de cette année,
46 femmes ont été tuées dans des situations de violence fondée sur
le genre. C'est plus d'une femme par semaine. Je sais que la sur‐
veillance électronique est l'un des mécanismes pouvant être utilisés
pour protéger les femmes. Il y a aussi l'engagement de ne pas trou‐
bler l'ordre public qui, selon moi, ne produit pas les résultats es‐
comptés, mais c'est simplement mon opinion.

Je crains également que les peines d'incarcération imposées à
ceux qui commettent de tels crimes ne soient pas suffisantes au vu
de cette recrudescence de la violence à l'encontre des femmes. Ne
convenez-vous pas avec moi que, pour mieux protéger les femmes
et mettre un frein aux féminicides, il devrait aller de soi que l'on
impose des périodes d'incarcération plus longues?
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[Français]
L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: J'ai toujours cru que la justice

doit être faite sur deux plans: la réhabilitation et l'incarcération. Ce
ne sont pas des valeurs qui se contredisent. L'incarcération, c'est
une période où l’on dit à un agresseur: tu vas arrêter, tu vas réflé‐
chir à tes comportements et tu vas travailler à les contrôler. En ma‐
tière de violence conjugale, ce sont 80 % des hommes qui n'auront
jamais de procès. N'oubliez pas, ce sont des hommes qu'on retourne
chez eux sur la foi d'un simple engagement à ne pas troubler l'ordre
public, aux termes de l'article 810 du Code criminel.

Or, lorsqu'on les retourne chez eux, il faut qu'ils aillent chercher
de l'aide. Si notre système de justice ne repose pas sur l'obligation
d'aller chercher de l'aide, on va se retrouver avec ce qu'on avait
dans les années 1950 et 1960 en lien avec l'alcool au volant, alors
que 800 personnes mouraient sur les routes au Québec. Maintenant,
il n'y en a plus qu'à peu près 120 à 125, parce qu'on oblige désor‐
mais les hommes à aller chercher de l'aide s'ils ont un problème
d'alcoolisme. Le système de justice s'est renforcé. On a envoyé des
messages très clairs par rapport à l'alcool au volant, pour dire que
c'est criminel.

Actuellement, en matière de violence conjugale, je ne pense pas
qu'on envoie le message que la violence, c'est criminel. Je ne le
pense pas. On envoie plutôt le message qu'on tolère la violence fa‐
miliale.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, sénateur.

Mme Sidhu sera la dernière à pouvoir poser ses questions.

Vous avez deux minutes.
Mme Sonia Sidhu (Brampton-Sud, Lib.): Merci, madame la

présidente.

Merci beaucoup, sénateur, pour vos efforts incessants et votre dé‐
termination à faire adopter ce projet de loi.

J'ai quelques chiffres sous les yeux. L'agression physique est la
forme la plus courante de violence entre partenaires intimes. Les
femmes comptent pour juste un peu plus de la moitié (53 %) des
victimes d'actes violents, mais elles sont largement majoritaires
(79 %) parmi les victimes de la violence entre partenaires intimes.

Ma question porte sur le projet de loi. Au paragraphe 810.03(7)
proposé à l'article 2 du projet de loi, on retrouve la liste des
« Conditions de l'engagement » que doivent respecter les contreve‐
nants. On précise notamment qu'ils doivent s'abstenir d'utiliser les
médias sociaux. En outre, l'alinéa 810.03(7)g) indique qu'ils
doivent s'abstenir de consommer des substances intoxicantes.

Comment est‑il possible d'assurer l'application d'une telle dispo‐
sition dans la pratique?
● (1640)

[Français]
L'hon. Pierre-Hugues Boisvenu: C'est par une ordonnance de

la cour. Il faut que la thérapie comporte des conditions, comme cela
se fait pour la consommation de drogues ou d'alcool quand on est
remis en liberté. Les gens remis en liberté peuvent être appelés,
dans un délai de 48 heures, à passer un test d'urine pour savoir s'ils
en ont consommé. Il va falloir que le système ait un certain contrôle
concernant cela.

Je disais tantôt que 50 % des hommes ne respectent pas les
conditions, il va donc falloir s'assurer qu'elles sont respectées. Si ce
n'est pas le cas, il va falloir que le système de justice soit clair sur
les conséquences. À quoi sert d'imposer des conditions strictes s'il
n'y a pas de conséquences lorsqu'on ne les respecte pas?

C'est pourtant la situation actuelle. Les juges font un bon travail.
Ils imposent des conditions strictes. Une fois que l'accusé sort du
palais de justice, plus personne ne s'en occupe. La seule personne
qui le fait, c'est la victime, parce qu'elle va continuer d'être intimi‐
dée et harcelée. Seule la victime va s'occuper de l'agresseur.

Si nous voulons prendre au sérieux la violence faite aux femmes
et les conditions de remise en liberté, il va falloir que le système ait
un mécanisme de suivi. Actuellement, il n'y en a pas.
[Traduction]

La présidente: Merci énormément.

Au nom du Comité, je tiens à vous remercier, sénateur Boisvenu,
d'avoir été des nôtres aujourd'hui et d'avoir présenté le projet de
loi S-205. Comme toutes les considérations liées à la violence à
l'encontre des femmes nous tiennent particulièrement à cœur, nous
vous sommes d'autant plus reconnaissantes de votre initiative.

Nous allons maintenant interrompre nos travaux quelques ins‐
tants, le temps que nos prochains témoins s'installent.

Nous devrions reprendre d'ici une minute ou deux.
● (1640)

_____________________(Pause)_____________________

● (1645)

La présidente: Je veux souhaiter la bienvenue à Mmes Diane
Tremblay et Martine Jeanson. Nous accueillons également par vi‐
déoconférence M. Philippe Viater, que plusieurs d'entre nous recon‐
naîtront peut-être en raison de la loi de Keira.

Nous nous réjouissons vraiment que vous puissiez être en ligne
avec nous aujourd'hui, monsieur Viater. Je suis ravie que cela
puisse fonctionner.

Je remercie tous nos témoins d'être des nôtres pour discuter du
projet de loi S‑205. N'hésitez surtout pas si vous avez des questions
concernant votre microphone ou les services d'interprétation aux‐
quels vous avez accès en sélectionnant le parquet, l'anglais ou le
français, avec le contrôle du volume.

Je veux maintenant souhaiter officiellement la bienvenue à
Mme Diane Tremblay, une artiste. Nous vous accueillons égale‐
ment Mme Martine Jeanson, présidente, fondatrice et intervenante
de La Maison des Guerrières. Par vidéoconférence, nous recevons
M. Philippe Viater, avocat, qui témoigne à titre personnel.

Chacun de vous aura droit à cinq minutes pour nous présenter ses
observations préliminaires. Je vous prierais de bien vouloir
conclure lorsque je commencerai à vous faire des signes de la main,
car il ne vous restera alors qu'une quinzaine de secondes.

Je vais d'abord donner la parole à Mme Tremblay.

Nous vous écoutons.
[Français]

Mme Diane Tremblay (artiste, à titre personnel): Kwe. Bon‐
jour, tout le monde.
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Je m'appelle Diane Tremblay et je suis une ex-victime de vio‐
lence conjugale et familiale. J'aime mieux employer le mot « survi‐
vante », parce que c'est vraiment le cas.

Si je suis ici aujourd'hui, c'est pour apporter tout mon soutien au
projet de loi S‑205 proposé par le sénateur Boisvenu et agir de fa‐
çon représentative et solidaire envers les victimes, majoritairement
des femmes, aux prises avec la violence conjugale et familiale. Plus
particulièrement, j'aimerais manifester mon soutien aux femmes au‐
tochtones, qui sont surreprésentées. L'ampleur de la violence com‐
mise à l'égard des Autochtones s'observe également par le nombre
élevé de filles et de femmes autochtones assassinées ou portées dis‐
parues au Canada.

Nous, les victimes, méritons d'obtenir de la part du système de
justice une sécurité pour nous et nos enfants. Nous sommes
en 2023. Combien faudra-t-il encore de victimes de violence conju‐
gale, d'assassinats de femmes et d'enfants pour que vous acceptiez
d'apporter des changements majeurs aux lois existantes?

J'ai moi-même été une victime de violence conjugale. Durant
cette période difficile de ma vie, dont je porte encore les marques,
j'ai vécu des agressions sexuelles, deux tentatives de meurtre de la
part de mon agresseur et de la violence sous toutes formes.

Dans mon cas personnel, si le port du bracelet électronique avait
été imposé à mon agresseur à l'étape de l'engagement prévu à l'ar‐
ticle 810 du Code criminel, comme le propose le projet de loi du
sénateur Boisvenu, nous aurions été, mes enfants et moi, davantage
en sécurité et je n'aurais pas subi ces tentatives de meurtre. Croyez-
moi, on ne sort pas indemne d'une tentative de meurtre: on en subit
les séquelles toute sa vie.

Avec la surveillance électronique, j'aurais facilement pu prouver
le non-respect de ses conditions par mon agresseur, et les policiers
auraient pu intervenir plus rapidement pour arrêter ce drame, que
mes enfants, mes parents et mes amis et moi avons vécu. Le port du
bracelet électronique permettrait de dresser un périmètre de sécurité
entre la victime et son agresseur et aurait l'avantage de prouver le
non-respect des conditions imposées.

Je me permets d'ajouter un élément qui ne figure pas dans mon
mémoire. Malgré les nombreuses fois où j'ai dénoncé mon agres‐
seur, il s'en est toujours tiré indemne, contrairement à moi. Alors, je
vous en prie, pensez sérieusement à imposer le port du bracelet
électronique. Selon moi, c'est un incontournable. Nous avons be‐
soin d'être entendues et respectées dans nos droits et nos besoins vi‐
taux.

En plus d'imposer le port du bracelet électronique, le projet de
loi S‑205 propose des alternatives aux hommes violents, telles que
l'obligation de suivre une thérapie en violence conjugale et en toxi‐
comanie. Dans certains cas, il est possible de récupérer certains
hommes violents et de les faire changer. Les thérapies permettraient
de s'attaquer à la cause du problème.

Or, présentement, on offre six heures de thérapie aux hommes
violents qui sont en prison. Pour ma part, j'ai vécu presque cinq ans
de thérapie. Je trouve donc que, six heures de thérapie, c'est inac‐
ceptable. On n'appelle pas cela de la thérapie. Personne ne peut
prendre conscience de sa propre violence ni des agressions qu'elle
commet en six heures de thérapie. Pour moi, cela équivaut à une
tape sur les doigts.

De plus, selon moi, et cela s'applique à ce que j'ai vécu, le droit
prévu dans le projet de loi S‑205 pour la victime d'être consultée

par le juge de paix au sujet de ses besoins en matière de sécurité et
de protection me semble plus que nécessaire pour combler le besoin
de sécurité immédiat que la victime demande. En effet, ce qui em‐
pêche les femmes de sortir du cycle de la violence conjugale, c'est
ce sentiment que le système de justice ne les protégera pas, ce qui
est vrai. Les gouvernements promettent souvent du financement
aux centres d'hébergement pour femmes, mais ce n'est pas la solu‐
tion pour lutter contre la violence conjugale.

● (1650)

On doit s'attaquer aux causes de la violence. Pour cela, il faut des
mesures comme celles proposées dans le projet de loi. Ce dernier
prévoit également la création d'une ordonnance de protection spéci‐
fique à la violence conjugale et familiale.

En mon nom...

[Traduction]

La présidente: Est‑ce que vous aurez bientôt terminé? Il ne vous
reste que quelques secondes.

[Français]

Mme Diane Tremblay: Excusez-moi, madame la présidente, je
n'avais pas vu que mon temps de parole était écoulé, car j'étais trop
concentrée.

Au nom de toutes les victimes de violence conjugale, je remercie
le sénateur Boisvenu de m'avoir permis de prêter ma voix à ce com‐
bat. Je demande à la Chambre des communes, au premier ministre
du Canada, au ministre de la Justice, aux juges, à toutes les pro‐
vinces canadiennes et aux députés d'adopter et d'appliquer ce nou‐
veau projet de loi. Il doit être adopté sans amendement, immédiate‐
ment. C'est très urgent. Pour terminer, j'aimerais ajouter que nous
avons le droit de vivre paisiblement, en toute sécurité et justice
dans notre pays.

Merci, meegwetch.

[Traduction]

La présidente: Excellent. Je vous remercie beaucoup et je vou‐
drais m'excuser de vous avoir interrompue. Je sais que votre témoi‐
gnage est d'une importance cruciale, mais nous devons absolument
respecter notre horaire. Un grand merci encore une fois.

Madame Jeanson, vous avez cinq minutes.

[Français]

Mme Martine Jeanson (présidente, fondatrice et interve‐
nante, La Maison des Guerrières): Bonjour.

Je me présente: Martine Jeanson, ex-victime de violence conju‐
gale, fondatrice de la Maison des Guerrières et intervenante en vio‐
lence conjugale et familiale.

Aujourd'hui, je ne vous raconte pas seulement mon histoire, mais
aussi celle de Cindy Gosselin, battue à coups de marteau sur la tête,
celle de Marianne, étranglée et violée par son conjoint, celle de Jo‐
sianne Boucher, battue et traumatisée crânienne, celle de Jessica, à
qui on a défoncé le vagin avec un bâton de baseball, ou celle de
Louise, dont l'ex-conjoint n'a pas respecté ses conditions à plus de
28 reprises. Cette dernière a déménagé huit fois, mais elle vit en‐
core sous la menace.
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En 1992, j'ai été victime de violence conjugale. J'étais enceinte
de cinq mois et je refusais de me faire avorter. J'ai subi un viol col‐
lectif et j'ai été laissée pour morte. J'avais tenté, à plusieurs reprises,
de quitter mon conjoint. J'ai appelé la police de nombreuses fois.
Cependant, mon conjoint me retrouvait tout le temps, peu importe
où j'allais. À ce jour, cet homme a fait sept victimes, à part moi.

Les maisons pour les femmes victimes de violence conjugale
existent, mais pendant combien d'années allons-nous encore devoir
cacher les femmes, au lieu de travailler directement sur la source du
problème? Je suis contente que les maisons pour femmes victimes
de violence existent, car c'est là qu'on vient en aide aux femmes
violentées, mais cela demeure une solution temporaire, car les
femmes y demeurent un ou deux mois. À leur sortie, l'homme
violent est malheureusement toujours là, et il revient vers son ex-
conjointe avec encore plus de violence. Nous, les femmes, devons
vivre traquées, harcelées, épiées et poursuivies par ces hommes, où
que nous allions. Tout cela est semblable ou équivalent à du terro‐
risme. Tous les matins, nous nous levons en nous demandant si c'est
aujourd'hui que nous allons nous faire assassiner.

Pourquoi continuons-nous de construire des maisons pour cacher
les victimes de violence conjugale? Il serait plus sage de penser à
bâtir des centres de thérapie interne et intensive pour hommes vio‐
lents, afin que ces hommes soient entourés d'experts qui peuvent les
aider à corriger, voire à régler leur problème de violence. Person‐
nellement, j'aide aussi des hommes violents qui ont vécu dans ces
maisons, et le taux de réussite est très élevé. L'homme perd complè‐
tement le contrôle de lui-même lorsqu'il n'a plus accès à sa victime.
La source du problème est la violence de cet homme, et c'est là que
le système devrait agir.

Les bracelets électroniques sont un des outils les plus importants
à mettre en avant pour nous protéger et nous permettre d'être aver‐
ties de la venue de l'homme, de notre agresseur, près de notre domi‐
cile. Ces bracelets nous permettent de nous cacher avant l'arrivée de
notre agresseur, et ils permettent aux policiers d'être prévenus. Cela
nous permettrait aussi de diminuer le nombre de féminicides, qui
augmente chaque année. Les juges auraient aussi une preuve claire
que les hommes violents ne respectent pas les conditions qui leur
sont imposées.

Si mon ancien conjoint avait porté un bracelet électronique, j'au‐
rais été protégée de sa tentative de meurtre, et toutes ses autres vic‐
times auraient pu être informées. En effet, elles auraient pu être avi‐
sées que leur ancien conjoint rôdait près de leur domicile, ce qui
aurait probablement permis d'éviter qu'une femme perde la vie. Ef‐
fectivement, si elle avait été avisée du danger, elle aurait pu se pro‐
téger convenablement.

Actuellement, il est impossible de bien nous protéger d'un ancien
conjoint violent, car nous ne sommes pas prévenues de l'arrivée de
celui-ci. Le groupe de 100 femmes avec qui nous avons travaillé
sur le projet est exclusivement composé de victimes de violence
conjugale, dont au moins la moitié ont subi une tentative de
meurtre. Nous sommes tous d'accord pour dire que la seule chose
qui pourrait nous protéger est le bracelet électronique, car rien ne
nous protège présentement.

Au cours des 20 dernières années, j'ai travaillé avec des centaines
de femmes qui avaient besoin d'aide. Il n'y a aucun moyen de les
cacher. L'homme peut les traquer à leur travail ou dans leur famille.
Il peut suivre les enfants jusqu'à l'école ou chez leurs amis.
L'homme n'arrêtera jamais de les traquer, de les suivre, de les har‐
celer et de les violenter. Tant que le port du bracelet électronique ne

sera pas imposé, la femme et ses enfants ne seront jamais protégés.
Les bracelets électroniques ne sont peut-être pas parfaits, mais c'est
tout ce que nous avons pour l'instant. Nous n'avons rien pour nous
protéger. C'est la raison pour laquelle nous vous demandons, au
nom de toutes les femmes, d'adopter le projet de loi.
● (1655)

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup, madame Jeanson, pour votre té‐

moignage.

Nous allons maintenant poursuivre en ligne avec M. Viater.

Vous avez la parole pour les cinq prochaines minutes.
M. Philip Viater (avocat, à titre personnel): Merci de m'avoir

invité à comparaître.

Je veux aussi remercier le sénateur Boisvenu d'avoir présenté ce
projet de loi.

Pour ceux et celles qui ne me connaîtraient pas, je suis avocat et
je pratique depuis une quinzaine d'années principalement le droit
familial, avec quelques incursions du côté du droit pénal.

Mon expérience s'enrichit d'une situation plutôt particulière,
comme on vient de le souligner, du fait que je suis le beau-père de
Keira Kagan, la victime d'une affaire de meurtre suivi d'un suicide
qui a mené à l'adoption de la loi de Keira dans le cadre du projet de
loi C-233 qui permet notamment l'installation d'un dispositif de sur‐
veillance à la cheville.

C'est avec beaucoup d'optimisme que j'ai pris connaissance de la
teneur de ce projet de loi dont vous êtes saisis. De par ma situation
unique de survivant de la violence familiale étant donné ce qui est
arrivé à ma belle-fille et d'avocat qui travaille auprès d'un grand
nombre de victimes de cette forme de violence, je peux entendre
toutes sortes de récits en provenance de toutes les régions du
Canada — littéralement de toutes les provinces et de tous les terri‐
toires. À la lumière de tout ce bagage, je peux vous dire qu'il est
très important que ce projet de loi soit adopté et mis en œuvre.

Disons d'abord et avant tout que bien des victimes hésitent à dé‐
noncer leur agresseur. Elles craignent qu'on ne les croie pas et, pire
encore, si jamais elles ne sont pas crues et qu'aucune accusation
n'est portée, que leur situation s'aggrave lorsque leur partenaire in‐
time découvrira qu'elles ont porté plainte à la police. Elles courent
alors un risque important.

Nous pouvons en outre constater que dans les cas où la police ac‐
cepte de déposer des accusations ou découvre des motifs raison‐
nables de le faire, il n'est pas rare que les victimes aient l'impres‐
sion d'être réduites au silence. Elles sentent que le processus leur
échappe complètement et que des actions sont entreprises sans
qu'elles aient leur mot à dire.

Parmi les premières dispositions ayant retenu mon attention, il y
a celle prévoyant que l'on demande à la victime de s'exprimer sur
les mesures de sécurité dont elle a besoin. C'est une démarche très
simple qui devrait être engagée systématiquement par l'agent de po‐
lice qui prend la déposition de la victime. Le policier pourrait faci‐
lement terminer en s'enquérant des besoins de la victime du point
de vue de la sécurité. Les services d'aide aux victimes et aux té‐
moins pourraient s'en charger. C'est tout ce qu'il y a de plus facile,
et c'est vraiment important.
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Je peux vous donner très rapidement l'exemple d'une cause où
j'ai eu un rôle à jouer. De graves accusations ont été portées contre
l'époux, et nous avons bien sûr pu obtenir une ordonnance d'inter‐
diction de communiquer. L'épouse n'a pas été consultée dans cette
affaire qui se distinguait du fait que les deux conjoints étaient des
gens très religieux qui se rendaient au temple plusieurs fois par se‐
maine. La police l'ignorait et la Couronne également, parce que
personne n'a permis à l'épouse de s'exprimer. Le mari s'est donc
rendu au temple beaucoup plus souvent qu'à l'habitude dans l'espoir
de continuer à revoir sa femme. Quand celle‑ci a signalé le tout à la
police, son époux pouvait très bien nier ses allégations en disant
qu'il fréquentait simplement son église, et ce, même s'il le faisait à
des moments et à une fréquence qui n'étaient pas dans son habitude.

La situation est devenue problématique parce qu'on ne pouvait
pas vraiment faire appliquer l'ordonnance. Avec ce qui est proposé,
on pourrait tout au moins envisager les différentes options.

De la même façon, le simple fait d'informer les gens des condi‐
tions à remplir pour obtenir une ordonnance — comme le prévoit
ce projet de loi — revêt une importance capitale, parce que la plu‐
part des victimes ne sont même pas au fait de cette possibilité. Si
elles ne sont pas représentées par un avocat, elles n'ont parfois
même pas accès à cette information.

En terminant, je voudrais parler de l'engagement de ne pas trou‐
bler l'ordre public, un mécanisme vraiment important et fort bien
articulé, à mon avis, dans ce projet de loi.

Précisons d'abord et avant tout qu'un engagement de ne pas trou‐
bler l'ordre public est un processus distinct d'une procédure pénale.
Dans le cas d'une procédure pénale, un individu doit être trouvé
coupable au‑delà de tout doute raisonnable pour qu'il y ait condam‐
nation. Dans le cadre d'un engagement de ne pas troubler l'ordre
public, la norme de preuve est la prépondérance des probabili‐
tés — éventualité plus probable que le contraire — et une dénon‐
ciation peut être faite simplement sur la base de motifs raisonnables
de craindre pour sa sécurité, ce qui est une distinction très impor‐
tante. Il n'est même pas nécessaire qu'une infraction criminelle ait
été commise. Si une victime sait intuitivement que les choses pour‐
raient mal tourner, elle peut faire une telle dénonciation
● (1700)

Par ailleurs, les procureurs sont de plus en plus souvent amenés à
conclure des ententes avec les avocats des deux parties. Il pourrait
s'agir d'une conséquence involontaire des délais déraisonnables dus
à la Charte, et du fardeau de la preuve élevé sur le plan pénal. À
l'heure actuelle, les procureurs disposent de très peu de marge de
manoeuvre par rapport aux types d'ententes qu'ils peuvent conclure
dans le cadre d'un engagement de ne pas troubler l'ordre public. Le
projet de loi défendu par le sénateur Boisvenu prévoit accorder aux
procureurs toute la latitude nécessaire pour parvenir à une meilleure
résolution visant à protéger la victime.

La présidente: Je vous remercie. Je me suis dit qu'il a sans doute
travaillé avec moi assez longtemps pour remarquer le moment où je
commence à m'agiter.

Voici la manière dont nous allons procéder. Chacun de nos trois
extraordinaires témoins disposera d'un bloc de six minutes pour les
questions et réponses, et je vais laisser à chaque parti le soin de gé‐
rer ces blocs.

Je cède maintenant la parole à Mme Ferreri. Si une autre députée
souhaite intervenir, je l'invite à me faire signe.

Mme Michelle Ferreri: Je vous remercie, madame la prési‐
dente.

Je vais partager mes six minutes avec Mme Roberts. Madame la
présidente, si vous pouviez m'indiquer quand les trois premières
minutes sont écoulées, ce serait l'idéal.

Merci beaucoup, mesdames. Les témoignages que vous avez li‐
vrés sont puissants et évocateurs, et c'est pour le mieux. Merci pour
votre précieuse contribution.

Je crois que ce qui me frappe le plus, c'est à quel point de nom‐
breuses femmes sont invisibilisées. Cela m'a vraiment marqué, et
m'a amené à me questionner sur notre société. Par ailleurs, j'ai
beaucoup apprécié votre manière de remettre les choses en
contexte. Tant de victimes doivent se résigner à se cacher, alors que
leur agresseur, lui, est remis en liberté. C'est accablant.

J'ai déjà abordé ce sujet de manière indirecte, mais je tiens à le
rappeler explicitement: les hommes sont parfois eux aussi victimes
de violence conjugale. Je suis consciente que nous sommes
membres du comité de la condition féminine, mais j'ai reçu de
nombreux témoignages d'hommes victimes de violence conjugale,
et j'estime avoir le devoir de dire publiquement que ce phénomène
est bien réel.

De plus en plus de gens parlent de la violence conjugale comme
d'une épidémie. Dans ce contexte, je pense que ce projet de loi ar‐
rive à point nommé et constitue un pas dans la bonne direction.

Monsieur Viater, c'est un plaisir de vous revoir. Je tiens à vous
remercier pour tout le travail que vous avez accompli, et d'être venu
ici. Nous allons pouvoir profiter de votre expertise juridique, mais
aussi de vos expériences personnelles. Je pense souvent à vous, ain‐
si qu'à Jennifer et Keira.

Pourriez-vous d'abord nous expliquer très rapidement l'impor‐
tance de ce projet de loi pour les victimes?

M. Philip Viater: Je pense que ce projet de loi est tout à fait né‐
cessaire. D'abord, le simple fait de donner la parole aux victimes et
de leur faire sentir qu'elles ont un rôle important à jouer au sein du
système de justice va accroître leur sentiment de sécurité. Ensuite,
et comme je l'ai mentionné, je suis tout à fait favorable aux modifi‐
cations des dispositions relatives aux engagements de ne pas trou‐
bler l’ordre public. Honnêtement, je pense que l'adoption de ce pro‐
jet de loi représenterait un progrès tout à fait considérable.

La présidente: Madame Vien, je sais que vous voulez poser une
toute petite question. Allez‑y, je vous prie.

[Français]

Mme Dominique Vien: J'ai une courte question à poser.

Mesdames, je vous remercie de votre témoignage. C'est assez
poignant de vous écouter, sincèrement. Ce que vous nous racontez
est même difficile à entendre, alors je n'ose même pas imaginer ce
que c'est de le vivre.

Vous dites que, si les bracelets avaient existé quand vous avez
vécu de la violence conjugale, les choses auraient probablement été
différentes pour vous. Pour que nous comprenions bien, j'aimerais
savoir qui sera averti lorsque le périmètre de sécurité sera franchi.
Est-ce que ce seront les victimes qui auront un avertisseur?
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● (1705)

Mme Martine Jeanson: Les victimes et les policiers auront un
avertisseur. Les policiers sauront quand les agresseurs franchiront
un périmètre donné, ce qui signalera qu'ils sont près de nous. Nous
le saurons aussi, ce qui nous permettra de partir et d'aller nous ca‐
cher.

Mme Dominique Vien: Les agresseurs ont-ils de l'information
sur l'endroit où vous vous trouvez pour savoir que, s'ils s'ap‐
prochent davantage, ils devront s'éloigner?

Mme Martine Jeanson: Oui, les agresseurs savent toujours où
nous sommes. Leur but, c'est de venir vers nous, mais, nous, nous
ne savons pas quand ils arrivent. Si le projet de loi S‑205 était
adopté, nous entendrions une alarme qui nous avertirait de partir
nous cacher et que la police s'en vient. Nous pourrions aller chez un
voisin, par exemple. Si nous étions au travail au moment où l'agres‐
seur arrive, nous pourrions rester à notre bureau. Nous ne sortirions
pas toutes seules dans la rue.

Le bracelet servirait donc à nous avertir. Les femmes qui ont été
assassinées n'ont pas vu arriver leur agresseur. Pour ma part, quand
j'ai vécu mon expérience, je n'ai pas vu arriver mon agresseur. Il est
arrivé par-derrière. Quand l'agresseur est sur place, il est trop tard.
Nous devons avoir le temps de partir pour nous cacher.

Mme Dominique Vien: C'est parce qu'ils ont des tactiques. Ils
ont des façons de procéder pour vous traquer et vous trouver.

Mme Martine Jeanson: C'est exact.
Mme Dominique Vien: J'avais une dernière petite question, ma‐

dame la présidente, mais je ne veux pas voler du temps à Mme Ro‐
berts.

Madame Jeanson, je tiens à vous féliciter, parce que vous trouvez
quand même le moyen de vous adresser aux hommes et de leur
consacrer du temps. Vous avez une âme bienveillante. Cela passe
aussi par la communication et l'éducation, comme Mme Larouche
l'a dit un peu plus tôt. Je trouve que vous avez un courage absolu‐
ment extraordinaire.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Je cède maintenant la parole à Mme Roberts.
Mme Anna Roberts: Madame la présidente, j'aimerais présenter

ma motion.
La présidente: Il s'agit d'un avis de motion qui doit rester très

simple.

Allez‑y.
Mme Anna Roberts: Je propose:

Que, conformément à l'ordre de renvoi de la Chambre en date du jeudi 9 no‐
vembre 2023, le Comité invite la ministre des Femmes et de l’Égalité des genres
et de la Jeunesse à comparaître pendant au moins deux heures pour parler du
Budget supplémentaire des dépenses (B) 2023‑2024, et que cette réunion ait lieu
dès que possible, mais au plus tard le 7 décembre 2023.

La présidente: Nous sommes saisis de la motion. Y a‑t‑il des
questions ou des commentaires?

Madame Sidhu, j'aimerais simplement savoir s'il s'agit d'une
heure consacrée à la ministre et d'une heure consacrée aux fonction‐
naires de son ministère.

Mme Sonia Sidhu: En effet, la ministre disposera d'un bloc
d'une heure, puis le second bloc d'une heure sera consacré aux
fonctionnaires.

Un député: [Inaudible]
La présidente: La motion est proposée. La prochaine étape sera

d'entendre la ministre à ce sujet.

Très bien. Nous allons accueillir la ministre dans le cadre du
budget des dépenses le 7 décembre. Êtes-vous d'accord?

(La motion est adoptée.)

La présidente: Excellent.

Madame Roberts, vous disposez de 35 secondes.

Allez‑y...
Mme Sonia Sidhu: Madame la présidente, je tiens à m'assurer

qu'une heure complète sera consacrée à la ministre lors de cette
réunion.

La présidente: La séance sera divisée en deux heures: une heure
pour la ministre, et une heure pour les fonctionnaires de son minis‐
tère.

Madame Roberts, vous disposez de 35 secondes.
Mme Anna Roberts: Je vous remercie.

Ma question s'adresse à Mme Jeanson.

Vous êtes très courageuse de venir ici, et vous avez tout mon res‐
pect.

Ma question est la suivante: pensez-vous qu'il serait préférable
d'avertir les victimes de violence conjugale si le contrevenant se
trouve, disons, dans un rayon d'un kilomètre de leur position?

[Français]
Mme Martine Jeanson: Je n'ai pas bien compris votre question.

Il y avait des interruptions dans mes écouteurs.

[Traduction]
Mme Anna Roberts: D'accord, je vais répéter ma question. Si le

contrevenant porte un bracelet, par exemple, pensez-vous qu'il se‐
rait préférable que la victime de violence conjugale soit avertie s'il
se trouve dans un rayon d'un kilomètre de sa position?

[Français]
Mme Martine Jeanson: C'est de cette façon que ça va fonction‐

ner. Le bracelet va déclencher l'alarme dès que la personne est à
moins d'un kilomètre, par exemple, de la victime. La victime sera
donc avisée, mais pas juste elle: les policiers le seront aussi. Ils sau‐
ront en entendant l'alarme que l'individu a franchi la limite permise.
Donc, un policier va le traquer.

En même temps, cela nous donne une preuve pour la cour.
Quand je vais à la cour avec une victime, nous n'avons jamais de
preuve. La victime dit que l'individu était là, mais il n'y a pas de
preuve, puisque la victime n'a pas le temps de sortir son cellulaire
parce qu'elle doit s'enfuir. Le bracelet va donc nous donner des
preuves pour la cour. Les policiers viendront témoigner pour dire
que la victime a été suivie à son travail, par exemple. Donc, cela
nous donnera une preuve pour incriminer l'agresseur et nous sauver
la vie.

Personnellement, j'aurais aimé pouvoir aller me cacher. Si le
rayon de détection est réglé à un kilomètre, quand l'alarme sonne, la
victime a le temps d'aller chez un voisin pour demander de l'aide.
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● (1710)

[Traduction]
La présidente: Excellent. Merci beaucoup.

Je cède maintenant la parole à Mme Vandenbeld.
Mme Anita Vandenbeld (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.): Mer‐

ci beaucoup.

Avant de poser mes questions, je tenais simplement à saluer
votre courage. J'imagine qu'il doit être particulièrement difficile de
vous replonger dans les expériences effroyables que vous avez vé‐
cues. La plupart des gens ne seraient pas prêts à prendre le risque
de s'exprimer sur la place publique et d'être traumatisés à nouveau.
Le fait que votre démarche a pour objectif d'aider d'autres victimes
en dit long sur votre force de caractère, et je tiens à vous féliciter
sincèrement.

Ce qui m'amène à la question suivante.

Madame Tremblay, vous avez dit quelque chose qui m'a amenée
à réfléchir, car l'une de mes questions...

Monsieur Viater, je vous remercie de comparaître à nouveau de‐
vant le Comité. Je vais vous laisser aborder le volet juridique du
dossier, mais je souhaite m'adresser à Mme Tremblay et à
Mme Jeanson pour me familiariser avec leurs expériences person‐
nelles.

Les dispositions actuelles du Code criminel comprennent plu‐
sieurs mesures de protection pour les victimes, notamment la loi de
Keira. Je siégeais d'ailleurs au Comité lorsque des amendements
ont été adoptés pour renforcer la loi de Keira. Néanmoins, votre ex‐
périence montre que tout cela n'a manifestement pas suffi; le sys‐
tème actuel contient encore certaines lacunes.

Vous avez mentionné un point important, madame Tremblay. Le
bracelet permet non seulement d'assurer la sécurité de la victime,
mais pourrait également servir à démontrer en cour qu'un contreve‐
nant a enfreint ses conditions de libérations, ce qui est très difficile
à prouver. J'aimerais que vous me résumiez toutes les deux la ma‐
nière dont ce projet de loi pourrait corriger les lacunes du Code cri‐
minel.

Je vais ensuite demander à M. Viater de préciser la façon dont ce
projet de loi vient compléter la loi de Keira, et même le projet de
loi S‑12, à l'étude au Sénat à l'heure actuelle.

Madame Tremblay, je vais commencer avec vous.
[Français]

Mme Diane Tremblay: Il y a beaucoup de lacunes présente‐
ment. Nous ne sommes pas protégées et le sénateur Boisvenu l'a ré‐
pété à plusieurs reprises. Nous le répétons, et Mme Jeanson le ré‐
pète aussi. Nous ne sommes pas les seules femmes qui vivent cette
situation. Nous avons besoin d'être protégées. Nous sommes
confrontées à un agresseur et c'est une question de vie ou de mort.
Nous en sommes là.

Le projet de loi S‑205 viendra donner aux femmes un outil leur
permettant de se mettre en sécurité, comme le disait Mme Jeanson,
avant que l'agresseur arrive à la maison.

Je me souviens d'une fois, entre autres, où cela faisait trois se‐
maines que je pensais avoir la paix, puis mon agresseur est venu
défoncer ma porte. J'ai sauté par-dessus la rambarde, je me suis
sauvée dans la rue et j'ai grimpé sur une clôture. Il m'a rattrapée,

m'a couchée par terre et m'a mis un couteau sur la gorge. J'ai crié de
toutes mes forces « au feu! », car on m'avait dit que, quand on crie
« au secours! », personne ne vient. J'ai donc crié « au feu! » et mon
voisin est venu à mon secours avec d'autres voisins, et ils l'ont en‐
touré. Tenez-vous bien: dans la voiture de police, il m'a appelé, les
policiers ayant oublié de lui enlever son téléphone cellulaire. On
était le 26 mars 2007. Il m'a appelé alors qu'il y avait un policier
dans la maison avec moi, pour me dire de retirer mes plaintes. Je ne
vous dirai pas de quel nom il m'a traitée. Il m'a dit que je verrais ce
qui m'arriverait si je ne le faisais pas. La policière qui était là a en‐
trepris les démarches par la suite. C'est juste pour vous dire qu'il
était dans la voiture de police quand il m'a appelé et qu'il a défié les
consignes.

Je ne peux pas vous dire à quel point le bracelet électronique sera
vraiment très important une fois le projet de loi adopté. Quand nous
demandons que le projet de loi ne soit pas modifié, nous avons nos
raisons. Nous sommes devant vous à vous dire ce qui se passe. S'il
y en a qui le savent, c'est bien nous. Nous voulons nous protéger,
nous voulons protéger nos enfants.

Mon agresseur s'est attaqué à mes parents. Je n'ai pas vu mes pa‐
rents pendant trois ans. Je n'ai pas vu mes fils pendant trois ans.
J'avais pris mes enfants et je les avais laissés chez leur père. C'est
pour vous dire que cette période a été très difficile et que, si je suis
en vie, c'est grâce à mes voisins. C'est parce que j'ai sauté par-des‐
sus la rambarde et que j'ai eu eu la chance de me sauver. Il m'a sui‐
vie, m'a rattrapée et m'a couchée par terre. J'avais un couteau sur la
gorge et je me suis débattue de toutes mes forces.

Je peux vous dire que je suis très heureuse d'être avec vous au‐
jourd'hui, avec Mme Jeanson et le sénateur Boisvenu, pour témoi‐
gner de tout cela.

● (1715)

[Traduction]

Mme Anita Vandenbeld: Nous sommes heureux de constater
que vous avez pu survivre à ces expériences traumatisantes.

Comme il ne me reste qu'une minute, je tâcherai d'être brève.

Monsieur Viater, au cas où je n'aurais pas le temps de terminer
mes questions, vous pouvez nous répondre par écrit. Cela vous
convient‑il? Merci.

Allez‑y, madame Jeanson.

[Français]

Mme Martine Jeanson: Je voudrais parler moi aussi des théra‐
pies. Comme je vous l'ai dit tantôt, je travaille avec des hommes
violents qu'on réussit à aider. Les gens doivent connaître la diffé‐
rence entre un pervers narcissique et un homme violent. Un homme
violent a souvent vécu la violence; il n'a aucun outil et il ne sait pas
comment gérer cette violence. Alors, nous travaillons avec eux et
nous leur donnons des outils. Ces hommes-là en pleurent, car ils
n'auraient pas fait ce mal s'ils avaient eu des ressources. Oui, il est
possible de changer ces hommes.

En même temps que nous effectuons des thérapies, nous produi‐
sons des rapports pour la cour. Nous sommes en mesure de dire au
juge qu'une telle personne est un homme qui ne changera jamais,
que c'est un pervers narcissique dangereux. L'homme violent est un
cas différent.
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Je vous dis que les thérapies peuvent changer et enrayer beau‐
coup de comportements. Les deux ne vont pas l'un sans l'autre. On
doit aider les hommes et arrêter d'investir autant dans les thérapies
pour femmes. Les hommes sont le problème, pas nous, les femmes.
Si on va à la source du problème et qu'on s'attarde à l'éducation
dans les écoles, comme quelqu'un l'a dit, la violence conjugale peut
diminuer. Présentement, elle va en augmentant parce qu'il n'y a pas
de ressources pour les hommes. Les thérapies et les bracelets
peuvent les faire réfléchir et sont les seuls outils qui nous donnent
la possibilité de faire diminuer la violence et d'augmenter la sécuri‐
té des femmes.

[Traduction]
La présidente: Je cède la parole à M. Viater.
M. Philip Viater: Je vous remercie.

Mon intervention porte principalement sur la nouvelle sec‐
tion 810, également connue sous le nom de « dispositions relatives
à l'engagement de ne pas troubler l'ordre public ». Le sénateur
Boisvenu a fait preuve d'une grande ingéniosité en mettant sur pied
une sorte de système 810 à deux niveaux. Un système 810 était déjà
en place, mais de manière quelque peu limitée. Par exemple, les
peines ne pouvaient pas dépasser 12 mois, et le système en général
n'était vraiment pas adapté aux crimes liés à violence conjugale.

Le projet de loi du sénateur Boisvenu propose la mise en place
d'un système distinct. Un cas de violence conjugale sera d'abord
porté devant un juge de la cour provinciale, que ce soit un juge de
cour criminelle ou un juge de paix. Par ailleurs, la durée des dispo‐
sitions relatives à l'engagement de ne pas troubler l'ordre public se‐
ra allongée de deux ans, voire de trois ans en cas d'antécédents.
Dans l'ancienne version, cette disposition n'était pas applicable aux
cas n'impliquant pas de violence conjugale. Le projet de loi du sé‐
nateur Boisvenu prévoit également d'augmenter à deux ans la peine
encourue en cas d'infraction, alors que la version précédente ne pré‐
voyait qu'un an au maximum.

Bref, il s'agit d'un système à deux niveaux particulièrement effi‐
cace, et adapté aux cas de violence conjugale, qui comme nous
l'avons déjà dit, doivent être pris au sérieux et constituent une véri‐
table épidémie. En outre, ce système va de pair avec la loi de Keira,
tant à l'échelle fédérale que provinciale. Les juges qui recevront ce
type de formation seront beaucoup mieux outillés pour décider du
genre de conditions à imposer aux délinquants. Ces conditions in‐
cluent notamment la possibilité de suivre un programme de sensibi‐
lisation à la violence conjugale, ainsi que le port d'un bracelet élec‐
tronique à la cheville.

La présidente: Excellent. Merci beaucoup, monsieur Viater.

Je peux tout de suite vous dire que nous allons encore travailler
sur la loi de Keira. Je pense que nous allons également rencontrer
Jennifer, ce qui est fantastique. Bref, j'ai bien hâte aux discussions
passionnantes à venir.

Nous allons maintenant entendre nos deux dernières députées.

Je cède la parole à Mme Larouche pour les six prochaines mi‐
nutes.

[Français]
Mme Andréanne Larouche: Merci, madame la présidente.

Je remercie M. Boisvenu d'être venu témoigner plus tôt.

Je vous remercie également d'être venu, monsieur Viater, puisque
vous aussi avez vécu le deuil d'un enfant.

Mesdames Tremblay et Jeanson, merci beaucoup. J'hésite tou‐
jours à dire « bravo » pour votre force ou votre courage, car je ne
sais pas ce que vous souhaitez vraiment qu'on retienne de votre pas‐
sage. Vos témoignages sur vos propres expériences ont été poi‐
gnants, et nous sommes là pour vous entendre et tenter de faire de
notre mieux, en tant que parlementaires, pour faire évoluer les pen‐
sées. Il est particulier d'entendre à quel point nous sommes dans
une ère de violence et de montée des extrêmes, aussi, et comment
cela se reflète par un recul des droits des femmes, incluant dans les
cas de violence coercitive. C'est l'impression que j'ai.

Ma question pourrait s'adresser aux trois témoins, autant à
M. Viater qu'à vous deux, mesdames.

Parfois, les mots sont importants. Les cas de violence comportent
plusieurs aspects inquiétants; il y a la perte de confiance dans le
système, par exemple, quand on se demande comment on sera en‐
tendues ou écoutées. Il y a toujours la fameuse question de la parole
de l'un contre celle de l'autre, surtout dans les cas d'agression et de
violence entre partenaires intimes.

Nous avons bien entendu le message concernant le bracelet élec‐
tronique. Cependant, j'aimerais qu'on élargisse la réflexion au sujet
de la violence familiale. Est-ce qu'il serait mieux de combiner les
termes « violence coercitive et contrôlante et violence familiale »
pour faire en sorte qu'un maximum de victimes puissent agir et dé‐
noncer sans devoir toujours attendre d'avoir une trace sur le visage?
● (1720)

Mme Martine Jeanson: Les femmes ne dénoncent pas. Je vous
le dis, je suis avec elles sur le terrain, je travaille avec elles dans les
maisons, je ne suis pas dans un centre. Tout le monde sait que les
agresseurs sont arrêtés, puis relâchés: on le voit partout à la télévi‐
sion, on l'entend partout à la radio. Alors, les femmes ont peur de
dénoncer leur agresseur et ne veulent pas le faire parce qu'une fois
relâché, il va automatiquement revenir à la maison. Je le vois dans
mes dossiers. J'ai notamment l'exemple d'un homme qui a tenté de
noyer sa femme dans le bain, il a vraiment tenté de la noyer. Il a été
arrêté, puis relâché tout de suite, et il est retourné tout droit vers sa
victime.

Voilà pourquoi les femmes ne veulent pas dénoncer les agres‐
seurs. Par contre, si elles savent qu'elles sont entendues, si on com‐
mence à voir l'utilisation de bracelets électroniques et qu'on com‐
mence à voir des jugements favorables aux femmes, ces dernières
se diront que, si elles portent plainte, on mettra un bracelet à leur
agresseur et il ne reviendra pas les attaquer par la suite.

Si on se sent protégées, on va dénoncer notre agresseur. Je dis
« on » parce qu'on représente ces femmes-là. Or, maintenant, on ne
peut pas dénoncer les agresseurs. Même moi, encore aujourd'hui, je
ne dénoncerais pas plus qu'avant mon agresseur parce que j'aurais
peur. Je vois de mes yeux les policiers arrêter ces hommes puis,
deux minutes plus tard, les relâcher. Si les agresseurs ont un brace‐
let électronique, on va être protégées.

Mme Diane Tremblay: Je vais me permettre d'ajouter quelque
chose. Présentement, ce sont les femmes qui sont emprisonnées.
J'ai passé trois mois à la Maison Unies-vers-femmes. Je n'avais pas
accès à mes enfants. On ne les a pas laissés entrer parce que c'était
des garçons. C'est absolument vrai. Je n'avais pas accès à ma vie,
mais lui avait accès à la sienne, comme s'il n'avait rien fait.
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Comme le disaient le sénateur Boisvenu et Mme Jeanson, quel
message envoie-t-on? On dit à l'homme qu'il peut battre une
femme, l'assassiner, lui faire peur, l'intimider, l'agresser tant qu'il le
veut; elle est en dedans, elle. Et lui, il est toujours libre, en train de
vivre sa vie et d'agresser d'autres femmes. Il faut que tout cela s'ar‐
rête, à un moment donné.

Le Code criminel n'a pas été changé depuis très longtemps. J'ai
lu que, en 1982, il n'y avait même aucune loi pour protéger les
femmes. On est en 2023. Quand je parle des femmes, je parle des
femmes et des enfants, ainsi que des femmes autochtones. Il est im‐
portant de dresser aussi un bilan pour elles. Il faut les protéger.
Elles vivent en milieu rural. Il est aussi temps qu'on s'attaque à ça.
On aurait dû le faire depuis longtemps.

J'aimerais aujourd'hui que vous nous entendiez, que vous respec‐
tiez nos besoins. Nous avons le droit de vivre et le droit à notre li‐
berté, et il en est de même pour nos enfants, nos parents et nos
amis.

Mme Martine Jeanson: Le groupe de 100 femmes et toutes les
personnes avec lesquelles on travaille attendent juste que vous ap‐
prouviez le projet de loi. Ces personnes attendent juste ça. Le
groupe existe toujours et demande si le dossier avance et où on en
est rendu.

En approuvant ce projet de loi, vous leur donnez l'espoir d'être
libres, de pouvoir vivre leur vie et de se sentir libres. Nous avons le
droit d'être libres et d'être protégées. Il n'y a que vous qui pouvez le
faire. Nous n'avons pas de pouvoir. Le seul que nous avons est de
venir vous demander aujourd'hui d'appuyer ce projet de loi, afin
que nous puissions vivre libres et en sécurité. Seuls vous pouvez
faire ça.
● (1725)

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup.

Je cède la parole à Mme Gazan pour le dernier segment de cette
série de questions.

Mme Leah Gazan: Je vous remercie.

Les récits personnels peuvent être particulièrement évocateurs,
mais je suis consciente qu'il est difficile de les partager. Je tiens à
saluer le courage de tous nos témoins d'aujourd'hui de nous avoir
fait part de ce qu'elles ont vécu.

Je souhaite aborder plusieurs points. Je sais que Mme Jeanson a
beaucoup parlé de la nécessité de mettre en place des thérapies pour
les hommes, et j'aimerais y revenir.

En fait, je vais commencer par revenir sur un autre sujet.

En ce qui concerne le maintien de l'ordre, nous devons aborder la
question du système d'alerte robe rouge... Êtes-vous d'accord avec
moi pour dire que les forces de police ont tendance à minimiser les
actes de violence que leur rapportent les femmes?

Je laisse à Mme Tremblay ou à Mme Jeanson le soin de répondre
à cette question.
[Français]

Mme Diane Tremblay: Oui, tout à fait.

Je me souviens, entre autres, de la première fois que j'ai dénoncé
une agression. On m'a demandé s'il m'avait frappée. J'ai dit qu'il
m'avait frappée ici, puis là, et qu'il m'avait violée. Que voulait-on

de plus? Que fait-on des blessures intérieures? Oui, j'ai été frappée
physiquement, mais ça ne commence pas toujours comme ça. Ça va
en escalade, et il faut tenir compte de ça. Quand je me suis rendue
au poste de police pour leur dire ce qui m'arrivait, on m'a fait re‐
marquer que je ne portais pas de marques de blessures. Voyons
donc, c'était quoi, cette réponse? On en a des blessures, des bles‐
sures intérieures.

Je me suis souvent présentée au poste de police pour faire des
rapports et pour porter plainte, car mon conjoint ne respectait ja‐
mais ses conditions. Je me souviens que, une fois, une policière m'a
demandé ce qu'il m'avait fait. J'étais sur les nerfs parce que ça ve‐
nait d'arriver. Je lui ai dit qu'il m'avait prise d'une telle façon, en ré‐
pétant le geste sur elle. Elle m'a dit de ne pas la toucher. Je voulais
juste lui montrer ce que je venais de vivre et comment je l'avais vé‐
cu. Je n'allais pas la brusquer. J'ai posé ce geste de façon automa‐
tique, mais je me suis fait rabrouer par la policière.
[Traduction]

Mme Leah Gazan: Je sais qu'il nous reste peu de temps, mais
votre réponse très intéressante m'amène à aborder un autre point,
que je juge essentiel. Diriez-vous que les femmes qui rapportent
des agressions sexuelles tendent à ne pas être suffisamment écou‐
tées et comprises, et que les traumatismes qu'elles ont subis ne sont
pas pris en compte?

Vous dites que vous avez subi de la violence et que vous étiez en
état de choc, mais que les autorités policières n'ont pas suffisam‐
ment tenu compte de vos traumatismes. C'est bien le cas?
[Français]

Mme Diane Tremblay: C'est exact.
Mme Martine Jeanson: Toutes les fois que nous dénonçons, on

nous demande quelles sont les preuves que nous avons. Nous
n'avons pas de preuves, même si nous appelons dix fois pour dé‐
noncer ce qu'on nous a fait.

La seule chose que nous voulons avoir, c'est le bracelet. Nous sa‐
vons que nous ne serons pas toujours entendues. Nous savons que
rien ne sera parfait. Cependant, j'aime mieux avoir quelque chose
d'imparfait plutôt que de n'avoir aucune protection, comme c'est le
cas présentement. Nous n'avons rien du tout.

Plus vous allez ajouter des éléments dans le système, plus on va
nous considérer et plus on va comprendre que c'est très sérieux.
Plus nous aurons de preuves, plus nous serons crues et entendues.

Mme Diane Tremblay: Nous serons aussi plus respectées.
[Traduction]

Mme Leah Gazan: Mon temps est presque écoulé.

Je pense que vous avez raison en ce qui concerne les hommes
violents. À l'heure actuelle, une grande partie de la solution
consiste à tout simplement mettre les hommes violents en prison.
On constate qu'à leur sortie de prison, la plupart sont devenus en‐
core plus agressifs et violents, car ils n'ont suivi aucune thérapie.
Comme vous, je suis d'avis qu'il faut s'attaquer aux causes pro‐
fondes du problème.

Pensez-vous que les systèmes judiciaire et carcéral sont trop axés
sur la répression, au détriment de la réhabilitation, qui passe notam‐
ment par les thérapies pour hommes violents? Vous avez mentionné
un lieu de traitement où les participants sont accompagnés pour sur‐
monter leurs traumatismes.
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[Français]
Mme Martine Jeanson: En effet, un centre de thérapie est bien

mieux que la prison. En prison, les agresseurs se retrouvent avec
des hommes violents. Ils se crinquent entre eux. Tout le long de
leur séjour, la tête leur travaille. Ils se font des scénarios sur l'en‐
droit où nous sommes, sur les gens avec qui nous sommes, sur ce
que nous faisons. Quand ils sortent, ils sont encore plus violents.

Si, au lieu d'envoyer les agresseurs en prison, on les envoyait dès
le départ dans un centre pour qu'ils suivent trois mois de thérapie
intensive, leur colère diminuerait. On leur parlerait, on leur donne‐
rait des outils et c'est sûr que cela les calmerait. La prison ne fait
qu'augmenter la violence. Cela a toujours été prouvé.
[Traduction]

Mme Leah Gazan: Diriez-vous que pour beaucoup d'interve‐
nants impliqués dans le système judiciaire... Pensez-vous qu'il faille
aborder davantage les enjeux de santé mentale sous-jacents?

Pour lutter contre la violence, nous devons traiter des enjeux
sous-jacents à la santé mentale. Êtes-vous d'accord avec ce point de
vue?
[Français]

Mme Martine Jeanson: Parlons de santé mentale. Moi, je suis
une experte, en tant qu'intervenante. Quand j'arrive à la Cour, le
juge m'écoute et m'entend. Par contre, quand c'est la femme agres‐
sée qui parle, il ne l'écoute pas et il ne l'entend pas. C'est un contre
un. C'est nous, les intervenantes, qui venons dire à la Cour le travail
que nous avons fait auprès de la victime. Le juge nous écoute et
commence à nous prendre au sérieux.

Pendant tout le temps que la victime parle, on voit le juge. Hon‐
nêtement, je vous le dis. J'en ai parlé au sénateur Boisvenu avant de
venir ici. Je suis allée à la cour au Lac‑Saint‑Jean. J'ai dit à Mme la
juge: « il l'a neyée dans le bain ». Savez-vous ce qu'elle m'a répon‐
du? Elle m'a dit qu'on ne dit pas « neyée », mais « noyée ».

Quand nous vous disons que nous ne sommes pas entendues par
le système et que nous avons besoin de vous, c'est que nous avons
vraiment besoin de vous pour être prises au sérieux.

[Traduction]

La présidente: Incroyable. Je suis estomaquée par ce que je
viens d'entendre.

Nous allons devoir conclure la séance, bien que nous aurions
sans doute pu écouter nos témoins pendant de longues heures en‐
core.

Je tiens à remercier chaleureusement nos trois témoins pour leur
contribution exceptionnelle.

Sénateur Boisvenu, merci d'avoir présenté ce projet de loi. Nous
vous sommes reconnaissants d'avoir invité des témoins dont l'expé‐
rience personnelle s'est avérée fort pertinente.

Avant de nous quitter, j'aimerais régler rapidement deux dossiers.
D'abord, je dois faire approuver un budget de 17 750 $ en lien di‐
rectement avec le projet de loi S‑205. Est‑ce que tout le monde est
d'accord?

Des députés: D'accord.

La présidente: Parfait, la question du budget est réglée. Nous al‐
lons pouvoir planifier de nouvelles réunions du Comité. Par
ailleurs, si vous souhaitez apporter un amendement au projet de
loi S‑205, je vous demande de me faire parvenir la documentation
d'ici mercredi prochain, le 29 novembre, à midi. Voilà la marche à
suivre. Cela vous convient‑il?

Des députés: D'accord.

La présidente: L'ordre du jour étant épuisé, j'aimerais conclure
la séance en remerciant de nouveau nos trois témoins: Mme Trem‐
blay, Mme Jeanson, et M. Viater. N'hésitez surtout pas à nous faire
parvenir des renseignements supplémentaires, nous serions ravis de
les consulter. Je vous remercie de votre attention.

La séance est levée.
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